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des transports publics aux exigences actuelles
et futures, nous regardons vers l’avenir et
«vivons» dans le sens du futur. Un réseau de
transport moderne doit être supportable à
long terme aussi bien du point de vue écono-
mique que du point de vue écologique.

Pour chaque franc investi aujourd’hui dans le
renouvellement et l’entretien de notre infra-
structure de transport, 59 centimes sont affec-
tés à la route et 41 centimes au rail. Rappe-
lons-nous que le rapport était encore de 
84 centimes contre 16 centimes au début des
années septante. Le transfert des investisse-
ments est nécessaire pour faire face aux bou-
chons quotidiens et à la congestion croissante
du réseau routier. Des voies de communica-
tion modernes sont synonymes de bien-être,
tant il est vrai qu’elles permettent à l’écono-
mie et aux régions de ce pays de se dévelop-
per. Mais elles servent aussi à renforcer la co-
hésion d’un Etat qui se caractérise par ses
quatre cultures et ses quatre langues, a ajouté
Peter Bieri. 

Un tel développement suppose une assise
sûre en matière de planification et d’inves-
tissements. Ce, tant pour le trafic privé que
pour les transports publics dans les villes et
les agglomérations. Le trafic d’agglomération
constitue à lui tout seul un projet d’enver-
gure. En maints endroits, le trafic est un mul-
tiple de celui qui est enregistré au Gothard.
L’approbation, par le Conseil des Etats, de
l’article 86, 3e alinéa, dans le cadre de la
nouvelle péréquation financière, constitue un
premier pas important dans cette direction.
Le terme de villes et agglomérations re-
couvre la cinquantaine de grandes, moyennes
et petites agglomérations, conformément à la
définition de l’Office fédéral de la statistique,
a souligné le président de la LITRA. Il s’agit
de se pencher maintenant sur la création d’un
fonds d’infrastructure, analogue au fonds
FTP, permettant de couvrir les besoins du

trafic individuel et des transports publics
dans les agglomérations. 

S’agissant des transports routiers de mar-
chandises à travers les Alpes, qui continuent
de croître, le président a rappelé que les axes
de transit à travers la Suisse étaient les voies
les plus directes entre le nord et le sud des
Alpes. Il semble que l’avantage économique
qui en résulte soit plus important que la
redevance poids lourds liée aux prestations
(RPLP), trop basse. Les transporteurs routiers
considèrent manifestement qu’il est plus inté-
ressant pour eux d’opter pour le transit à tra-
vers la Suisse, en dépit des risques de bou-
chons et de files d’attente aux abords des pas-
sages alpins. Il ne faut en outre pas oublier
que même lorsque la RPLP sera perçue en
plein en 2005, elle ne permettra que de com-
penser l’augmentation de la limite de poids
de 28 à 40 tonnes. Il ne faut donc guère s’at-
tendre à ce qu’elle produise un effet dissua-
sif. 

Cela étant, une baisse du prix du diesel et,
partant, des transports de marchandises par la
routes, torpillerait les objectifs de la Suisse
en matière de transfert du trafic. 

Il importe qu’un crédit de planification des
lignes d’accès aux NLFA non retenues dans
un premier temps soit accordé le plus rapide-
ment possible. Ce crédit constituera le pré-
lude à un nouvel arrêté portant sur la 2e phase
NLFA, a déclaré Peter Bieri. Celle-ci com-
prend les liaisons Arth-Goldau–Erstfeld
(variante montagne, longue, comprise) et
sortie nord du tunnel de base du Ceneri–
Gnosca–Guistizzia (y compris la traversée de
la plaine de Magadino et le contournement de
Bellinzone), ainsi que les travaux d’achève-
ment du deuxième tube Ferden/Mitholz sur
l’axe du Lötschberg (y compris les installa-
tions de chargement des voitures et le tunnel
sous le flanc du Niesen). Il importe que le
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Conseil fédéral et le Parlement sachent, lors
de l’octroi du crédit, dans quelle mesure l’Al-
lemagne et surtout l’Italie sont disposées à
développer et à moderniser leurs lignes d’ac-
cès sur ces axes. Il serait en effet fatal pour la
Suisse que des lignes ferroviaires modernes
et performantes soient à disposition dans le
pays et que la ligne située au sud de Domo-
dossola par exemple demeure à simple voie.

Le forum des transports 

Lors du forum des transports qui a suivi, le
conseiller fédéral Joseph Deiss, chef du Dé-
partement fédéral des affaires étrangères,
s’est exprimé devant les représentants de
l’économie et de la politique suisse. Son
exposé a porté sur 

La politique des transports c’est (aussi)
de la politique extérieure

«Ces dernières années, les questions de trans-
port ont régulièrement occupé le Conseil fé-
déral. La NLFA, l’initiative des Alpes, le
fonds FTP, Rail 2000, l’accord sur les trans-
ports terrestres avec l’UE, la deuxième gale-
rie au Gothard, l’accord sur le trafic aérien
avec l’Allemagne, la transformation de
Swissair en SWISS, pour citer quelques-uns
des dossiers qui donnent lieu parfois à des
débats passionnés dans l’opinion publique.

Les notes et les négociations bilatérales et
multilatérales occupent sans doute une place
de choix dans les échanges diplomatiques,
mais, pour nous aussi, il convient d’engager
la politique étrangère sur la bonne voieet 
par conséquent de poser correctement les ja-
lons;
d’harmoniser notre politique extérieure avec
celle d’autres pays, pour ne pas rouler ˆ
contresens;

et de donner toute la puissance pour défendre
nos intérêts politiques et économiques à
l’étranger. 

Les acteurs de la politique extérieure de la
Suisse présentent bien des points communs
avec les usagers des transports. 

Monsieur Peter Bieri, prŽsident de LITRA,
conseiller aux Etats, sÕest exprimŽ lors de la 
66e assemblŽe ordinaire des membres, com-
plŽtŽe par un forum des transports, dont le
th•me Žtait ÇLa politique des transports, un
ŽlŽment de la politique ŽconomiqueÈ. Voici
un extrait de son exposŽ: ÇPour •tre viable ˆ
longue ŽchŽance, un syst•me de transport
moderne doit satisfaire ˆ de nombreux cri-
t•res Žconomiques, sociaux et Žcologiques.
Chaque franc investi aujourdÕhui dans la
construction, le renouvellement et lÕentretien
de nos moyens de transport est rŽparti
comme suit: 41 centimes reviennent ˆ lÕin-
frastructure ferroviaire et 59 centimes ˆ lÕin-
frastructure routi•re. Au dŽbut des annŽes 70,
cette relation Žtait de 16 centimes contre 84
centimes.È © U.Kocher
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Il ressort de la volonté populaire
• qu’une infrastructure de transports à forte

capacité doit garantir, par la route, par le
rail, dans les airs et sur l’eau, les besoins
de mobilité de manière à la fois efficace et
écologique;

• que les différents modes de transport doi-
vent être utilisés en fonction de leurs
avantages comparatifs et reliés les uns aux
autres de manière rationnelle;

• que notre région alpine doit être protégée;
• que la productivité des chemins de fer doit

être durablement améliorée;

• et que la politique suisse des transports
doit être harmonisée étroitement avec la
politique européenne en la matière et réci-
proquement. 

L’introduction de la redevance sur le trafic
des poids lourds liée aux prestations (la
RPLP), l’amélioration de l’infrastructure
ferroviaire par le creusement des deux tun-
nels sous les Alpes dans le cadre de la NLFA,
et la première réforme des chemins de fer
montrent que le Conseil fédéral et le Parle-
ment fédéral traduisent dans les faits la vo-

JusquÕici, la Suisse sÕest toujours distinguŽe gr‰ce ˆ une politique des transports cohŽrente.
Les dŽcisions du peuple et des cantons, de m•me que celles du Parlement concernant le
concept dÕoffre Rail 2000, la redevance poids lourds liŽe aux prestations (RPLP), le fonds
pour le financement des infrastructures des transports publics (NLFA, Rail 2000, raccorde-
ment au rŽseau europŽen ˆ grande vitesse, assainissement du bruit) et la rŽforme des chemins
de fer se sont suivies selon un ordre logique. Est-ce que ce sera aussi le cas ˆ lÕavenir? 
CÕest la question que pose Duri Bezzola (PRD)GR), prŽsident du Groupe parlementaire pour
le tourisme et les transports (GPTT), dans lÕallocution de bienvenueÉ © U.Kocher
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lonté populaire par de premières réalisations
de grande importance. L’accord sur les trans-
ports terrestres conclu avec l’Union euro-
péenne – qui a oublié ces difficiles négocia-
tions? – a transposé et inscrit cette politique
dans un cadre européen. Il y a mieux: nous
sommes devenus des pionniers de la politique
européenne des transports. Par cet accord, la
Suisse a exercé une influence indubitable sur
la politique européenne des transports. Le
Livre blanc sur les transports publié par
l’Union européenne qualifie lui-même
d’exemplaires nos stratégies dans ce do-
maine. De nombreuses mesures proposées
par ce document – qui en énumère soixante –
sont inspirées par notre politique des trans-
ports. Quelques-uns de nos collègues euro-
péens vont jusqu’à parler d’«helvétisation»
des transports européens.
Mais notre travail n’en continue pas moins.
La prochaine étape consistera à ratifier les pro-
tocoles additionnels de la Convention alpine.

La Convention sur la protection des Alpes 
est composée d’une convention-cadre et de
protocoles d’application thématiques. Les
Chambres fédérales ont très vite ratifié la
convention, c’était le 28 janvier 1999. 

Aujourd’hui, les négociations sur tous les
protocoles ont été bouclées. Ces textes trai-
tent de l’aménagement du territoire et du dé-
veloppement durable, de l’agriculture de
montagne, de la protection de la nature et de
l’entretien du paysage, des forêts de mon-
tagne, du tourisme, de la protection du sol, de
l’énergie, des transports et du règlement des
différends.

Les protocoles ne vont pas plus loin que le
droit national en vigueur. Leur application
n’exige aucune modification légale. Dans le
domaine des transports, ils entérinent simple-
ment notre politique en la matière, qui est
étendue aux régions alpines des pays signa-

É prononcŽe devant plus de 100 participants (membres des Chambres fŽdŽrales, h™tes, reprŽ-
sentants des autoritŽs, du monde des transports et des milieux Žconomiques) ˆ la rencontre
des parlementaires (photo). Le th•me de cette manifestation organisŽe conjointement par
LITRA et le Groupe parlementaire pour le tourisme et les transports (GPTT) Žtait ÇLa poli-
tique suisse des transports doit-elle changer de cap?È © U.Kocher
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taires, l’Allemagne, l’Autriche, la France,
l’Italie, le Liechtenstein, Monaco, la Slo-
vénie, et l’Union européenne. Nos normes
sont exportées dans les pays alpins. De la
sorte, le trafic transfrontalier sera mieux syn-
chronisé et harmonisé entre les différents
pays. Les mêmes normes seront appliquées
partout et nous évitons de discriminer nous-
mêmes notre économie. C’est pourquoi il est
dans notre propre intérêt de ratifier ces proto-
coles d’application.

4. Persévérance dans la mise en œuvre de la
stratégie

Dans le domaine de la politique des trans-
ports, nous nous trouvons actuellement dans
une délicate phase de transition. Le grave ac-
cident survenu dans le tunnel du Gothard a
révélé la vulnérabilité du système.

Notre politique de transfert du trafic de la
route au rail enregistre de premiers résultats

Dans lÕexposŽ quÕil prŽsenta ˆ la rencontre des parlementaires Hans Werder, secrŽtaire gŽnŽ-
ral du DFTCE (photo), rappela que le choix des investissements allouŽs ˆ la route et au rail
devra, ˆ lÕavenir, encore plus tenir compte de la diffŽrence entre ce qui est nŽcessaire et ce qui
est souhaitable. Il faut se souvenir que chaque investissement entra”ne des cožts. Hans Werder
rappela que la politique suisse des transports est axŽe sur lÕavenir et quÕelle est fondŽe sur le
rŽsultat tr•s clair de scrutins populaires. Aucune mesure corrective ne sÕimpose. En revanche,
elle doit tenir compte des exigences nouvelles, ˆ lÕinstar des autres politiques.
Pour les prochaines annŽes, cela implique la prise en compte du bon fonctionnement du sys-
t•me national autoroutier, des solutions apportŽes aux probl•mes de trafic dans les agglomŽ-
rations, de lÕamŽlioration du trafic ferroviaire transfrontalier et du financement ˆ long terme
des infrastructures de trafic. © U.Kocher
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prometteurs. L’augmentation du trafic routier
lourd à travers les Alpes a été moins forte 
en 2001 que les années précédentes (3% au
lieu de 7%). Je réfute les critiques selon les-
quelles ces chiffres travestiraient la réalité et
seraient dus à l’accident survenu au Gothard
ou au ralentissement conjoncturel. La ferme-
ture temporaire du tunnel a été prise en
compte dans les données. Et les années 90
ont aussi été marquées par des périodes de
repli conjoncturel.

L’avenir nous dira si l’augmentation tendan-
cielle du trafic de marchandises empruntant
les routes des Alpes a été définitivement en-
rayée l’année dernière. Il reste beaucoup à
faire avant d’atteindre l’objectif du transfert
vers le rail – soit la réduction de moitié d’ici

2009 du trafic routier de marchandises à tra-
vers les Alpes. A l’heure actuelle, deux tiers
des marchandises sont encore transportés par
le rail à travers les Alpes. Pour parvenir à une
inversion de tendance durable, il nous faut
faire preuve de ténacité. La sécurité – y com-
pris au Gothard – doit avoir la priorité. Le
DETEC est aussi en train d’installer des aires
d’attente en dehors de l’autoroute. Le pas-
sage d’un système à l’autre, du «dosage» au
«compte-gouttes», a été réalisé. Un système
de réservation est à l’étude, semblable du
reste à celui que la LITRA a proposé. Des
mesures non discriminatoires sont prises en
vue de faciliter la situation pour certains
transports intérieurs (transports de banlieue).
Afin de prévenir de nouvelles difficultés, il
faut améliorer aussi, à court et moyen terme,

La bonne collaboration entre les cantons et les autoritŽs fŽdŽrales a ŽtŽ mise en exergue par
le prŽsident de la ConfŽrence des directeurs cantonaux des transports publics (CTP), Walter
Straumann, conseiller dÕEtat (photo) lors de la rencontre des parlementaires. Il souligna
toutefois que, dans le cadre de restrictions budgŽtaires, les cantons nÕaccepteraient pas que
les moyens provenant de la RPLP soient utilisŽ ˆ dÕautres fins que ceux qui sont prŽvus. Une
telle mesure mettrait en question des objectifs fondamentaux et les consŽquences politiques
nŽgatives dŽpasseraient de loin les avantages financiers. Mettre en doute ou retarder outre
mesure des grands projets des transports publics ou certains de leurs composants aurait des
effets catastrophiques. © U.Kocher
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l’offre de la chaussée roulante. Et pour le
transfert à long terme de la route au rail, le
mode de transport le plus rationnel est le
transport combiné non accompagné et le
transport par wagons complets.

Le transfert n’est envisageable que si le rail
peut effectivement décharger la route d’un
certain volume de transport. Je suis suffisam-
ment optimiste pour penser que le tournant
décisif se produira au plus tard après l’ouver-
ture du tunnel du Lötschberg en 2007. Tout
se déroulera alors avec efficacité, ponctualité,
et en toute sécurité. Le transfert pourra se
faire aussi grâce aux raccordements plus sûrs
et plus performants établis avec les lignes du
réseau ferré de nos voisins du Sud. En colla-
boration avec l’Italie, nous entendons amélio-

rer l’offre ferroviaire et sa qualité. Dans ce
domaine aussi, notre diplomatie sera sur la
brèche. Notre ambassade à Rome est très ac-
tive sous ce rapport. Nous devons en effet
nous engager au-delà de nos frontières pour
la modernisation du réseau ferré, en sorte que
l’ensemble du trafic ferroviaire des marchan-
dises et des voyageurs puisse s’appuyer sur
des infrastructures éprouvées.

Quand je dis que la politique des transports
exige de la persévérance, je veux dire par là
qu’il s’agit de mettre en œuvre avec ténacité
et opiniâtreté la politique de transfert de la
route au rail voulue par le peuple. Cela ne
consiste pas en premier lieu à agrandir des
tunnels routiers ni à améliorer la capacité des
routes dans l’espace alpin.

Le PDG des CFF, Benedikt Weibel souligna dans son exposŽ lÕimportance dÕun syst•me-pilote
innovateur et intelligent pour accro”tre lÕattractivitŽ et les performances des transports
publics. Pour quÕil soit utile durant les phases dÕŽlaboration de lÕoffre et de lÕextension du
rŽseau, ce syst•me doit sÕappuyer sur des indices et des donnŽes Žconomiques. Il faut tenir
compte en outre de besoins et dÕexigences de nature politique auquel le syst•me des trans-
ports publics national doit satisfaire. En ce qui concerne le trafic de transit, lÕItalie joue un
r™le-clŽ. Les probl•mes crŽŽs par la fermeture forcŽe du tunnel du Monte Olimpino, un point
stratŽgique du rŽseau europŽen affectŽ au trafic des marchandises, ont mis en lumi•re lÕim-
portance du fonctionnement sžr et sans faille de lÕinfrastructure ferroviaire. © U.Kocher
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Voyez-vous, quand un médecin de campagne
se retrouve chaque jour devant une salle d’at-
tente remplie à craquer, qu’est-ce qu’on peut
faire pour le décharger? On peut faire venir
un deuxième médecin au village. Mais la
meilleure solution serait de mettre en œuvre
des mesures prophylactiques, pour que la
salle d’attente du médecin de campagne se
vide peu à peu d’elle-même. 

C’est exactement ainsi qu’est conçue la stra-
tégie de la politique suisse des transports. 

Je rejette les critiques de ceux qui reprochent
au Conseil fédéral de faire une politique à
base de «gestion par engorgement des auto-
routes» ou qui l’accusent de vouloir imposer
le transfert de la route vers le rail au moyen
d’un «chaos routier organisé à dessein». Le
développement des capacités du rail et l’amé-
lioration de l’infrastructure ferroviaire, du
fonctionnement des chemins de fer et de
l’offre de prix sont des mesures préventives
destinées au transfert du trafic. Le passage
des frontières en train doit lui aussi se faire

Le Touring Club Suisse (TCS) Žtait Žgalement reprŽsentŽ ˆ la rencontre des parlementaires.
Selon son porte-parole, Rudolf ZumbŸhl, responsable des questions Žconomiques et politiques
(photo), la viabilitŽ durable de lÕensemble du syst•me des transports (route et rail) doit •tre
assurŽe vu que le trafic sur certains tron•ons dÕimportance majeure augmentera constam-
ment. La politique des transports nÕa de sens, ˆ long terme, que si elle sÕoriente vers les
besoins du marchŽ. Il y a lieu de dŽterminer au plus vite quels genres de trafic de fret et de
voyageurs dÕimportance locale, rŽgionale, nationale et internationale doivent •tre habilitŽs 
ˆ utiliser les rŽseaux routiers et ferroviaires les plus importants situŽs dans les agglomŽra-
tions. © U.Kocher
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avec plus de fluidité. Et il faut continuer d’in-
vestir dans les gares frontalières et les termi-
naux de transbordement. 

Mais il convient aussi de poursuivre active-
ment l’internalisation des coûts.

L’ancien professeur que je suis ne voudrait
pas vous faire un cours d’économie. Permet-
tez-moi néanmoins de vous rappeler cette la-

palissade: le choix d’un service ou d’un pro-
duit est conditionné par deux facteurs, la qua-
lité et le prix. Pour le choix d’un moyen de
transport, le prix doit être calculé sur la base
de ses coûts effectifs. Ces coûts effectifs com-
prennent le temps consacré au déplacement
ainsi que le coût du véhicule et le coût du car-
burant (ce qu’on appelle les «coûts internes»);
ils comprennent cependant aussi les coûts
dits «externes» (par exemple les atteintes à

Walter Herrmann, prŽsident de lÕUnion des transports publics (UTP), dŽmontra les raisons
pour lesquelles, en raison des cožts fixes ŽlevŽs, lÕoffre peut diminuer par exemple jusquÕˆ
40% quand les indemnisations pour les prestations commandŽes sont rŽduites de 10%. 
LÕUTP doute par ailleurs que la proposition visant ˆ confier lÕinfrastructure des chemins de
fer privŽs aux CFF permette de gŽnŽrer de grande Žconomies. La raison de ce doute est que
la plupart des chemins de fer privŽs ont aujourdÕhui des cožts de production tr•s bas et quÕils
sont tr•s proches de leurs clients. Dans le secteur du trafic dÕagglomŽration, lÕUTP est aussi
en faveur de la crŽation dÕun fonds dÕinfrastructure comme le propose la contre-proposition 
ˆ lÕinitiative Avanti. LÕŽlargissement de lÕarticle 86 de la Constitution fŽdŽrale qui devrait
dŽcouler de la nouvelle pŽrŽquation financi•re est dÕimportance vitale pour lÕobtention dÕun
soutien de la ConfŽdŽration. © U.Kocher
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port les plus épineux que la Suisse ait à ré-
soudre de toute urgence. Tout récemment, je
me suis trouvé dans un bouchon de 26 kilo-
mètres aux portes de Genève. Les mesures
préconisées par le «groupe d’experts Bieri»
en vue de maîtriser le trafic d’agglomération
vont dans la bonne direction et sont ac-
cueillies favorablement par le Conseil fédé-
ral.

Mesdames et Messieurs,

La politique des transports est un enjeu qui
concerne aussi le Département des affaires
étrangères. La seule manière de concevoir
une politique des transports conforme aux im-
pératifs du développement durable est de dé-

finir une stratégie globale pour tout l’espace 
alpin européen et, au-delà, pour notre continent.
Les routes, les voies ferrées, le trafic aérien,
et même la navigation sur le Rhin, doivent
être reliés les uns avec les autres par un
maillage global. Nos différentes stratégies
doivent également être connectées les unes
avec les autres. La politique des transports re-
lève aussi de la politique extérieure. Cela ne
signifie pas que notre politique des transports
dépende de l’étranger. Nous avons au
contraire réussi à influencer les pays euro-
péens par nos conceptions. Ce rôle de précur-
seur, nous entendons bien continuer de l’assu-
mer. Pour une politique des transports raison-
nable et durable. Peut-être pourrons-nous en-
tendre bientôt le message suivant à la radio,

La carte montre le nombre des voyageurs transportŽs sur le rŽseau des CFF et de la plupart
des chemins de fer privŽs. Il est intŽressant de constater que la densitŽ du trafic des voyageurs
correspond ˆ celle du trafic routier. Effectivement, le probl•me le plus urgent est de rŽsoudre
les probl•mes que soul•ve lÕŽcoulement des courants de trafic dans le triangle BerneÐB‰leÐ
Zurich, dans la rŽgion de Zurich et de la Suisse orientale, dans celle de BerneÐOberland
bernois et entre Lausanne et Gen•ve. Les solutions peuvent consister en des travaux de
construction ou en des mesures dÕacheminement du trafic. Le programme dÕall•gement
budgŽtaire de la ConfŽdŽration est en flagrante opposition aux besoins de mobilitŽ et du bien-
•tre de la population. © are
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que nos enfants entendrons certainement un
jour:
«Et voici encore une information routière
émanant de la police: la circulation est fluide
sur l’ensemble du réseau, l’air est pur, la po-
litique des transports de la Suisse semble
avoir porté ses fruits.»

Rencontre des parlementaires

Il s’est avéré opportun de ne mettre sur pied
qu’une seule rencontre des parlementaires

durant la période sous rubrique. Organisée
par la LITRA et par le Groupe parlementaire
pour le tourisme et les transports, la ren-
contre a porté sur le sujet «Changement de
cap dans la politique suisse des transports?»
La Suisse s’est distinguée jusqu’ici par une
politique des transports cohérente. Les déci-
sions prises par le peuple et par les cantons,
ainsi que par le Parlement au sujet du
concept d’offre Rail 2000, de la redevance
poids lourds liée aux prestations (RPLP), du
financement des transports publics (NLFA,
Rail 2000, raccordements au réseau européen
à grande vitesse et mesures antibruit), de la

Les manifestations organisŽes par LITRA sont tr•s estimŽes par tous les cercles qui sÕoccu-
pent des questions fondamentales de la politique suisse des transports. Les leaders de lÕŽco-
nomie, de la politique et des transports sÕy rencontrent, ce qui leur permet dÕŽchanger leurs
avis et de sÕinformer mutuellement sur les probl•mes actuels. LÕune de ces manifestations est
la rencontre des parlementaires. La photo montre (de gauche ˆ droite): Benedikt Weibel,
PDG des CFF, Paul Schneebeli, prŽsident de Alstom (Suisse) SA et Jean Meyer, prŽsident du
Touring Club Suisse (TCS). © U. Kocher
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réforme des chemins de fer, etc., constituent
des étapes logiques et coordonnées. En sera-
t-il également le cas à l’avenir? Les avis 
divergent. Les débats se focalisent sur des 
sujets tels que l’initiative Avanti et le déve-
loppement du trafic, la couverture et la
consolidation des investissements dans l’in-
frastructure au moyen d’un fonds de finance-
ment des autoroutes et du trafic d’aggloméra-
tion, la construction d’une seconde galerie au
tunnel routier du Gothard, la réforme 2 des
chemins de fer, Rail 2000 2e étape, les plans
sectoriels routiers et ferroviaires/transports
publics, la nouvelle péréquation financière et
les transports, la politique de la Suisse et des

pays voisins en matière de transit et de trans-
fert, etc. 
Les sujets et les questions évoqués ont des
répercussions sur d’autres secteurs politiques
tels que les finances publiques, la politique
structurelle, la politique de l’aménagement
du territoire, enfin et surtout, la politique
économique. Raison pour laquelle une cen-
taine de personnalités du Parlement fédéral,
de l’administration, des cantons, des asso-
ciations routières et des transports publics,
ainsi que des milieux économiques et scien-
tifiques ont tenu à s’informer sur l’état
d’avancement des travaux et à se pencher sur
les résultats présentés et les décisions prises.

Le th•me du voyage dÕinformation organisŽ ce printemps et auquel Žtaient conviŽs les
membres, le comitŽ, les parlementaires fŽdŽraux, les reprŽsentants des cantons et de la Con-
fŽdŽration Žtait ÇLes questions actuelles concernant la structure et la construction des trans-
ports publics valaisans, ainsi que de Car postal SuisseÈ. Notre clichŽ montre une partie des
120 participants durant une pause. © U. Kocher
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Le secrétaire général du DETEC, Hans
Werder, a ouvert les feux en faisant un tour
d’horizon. Ont ensuite brièvement exposé
leur point de vue le conseiller d’Etat Walter
Straumann, président de la Conférence des
directeurs cantonaux des transports publics
(CTP), Benedikt Weibel, directeur général
des Chemins de fer fédéraux suisses (CFF),
Rudolf Zumbühl, responsable du départe-
ment Politique et économie du Touring Club
Suisse (TCS), ainsi que Walter Herrmann,
président de l’Union des transports publics
(UTP).

Dans son exposé intitulé

Changement de cap en matière de poli-
tique des transports en Suisse? 

le secrétaire général du DETEC, Hans Werder,
a tout d’abord fait le point de la situation:

«La mondialisation de l’économie engendre
une forte croissance du trafic. Le développe-
ment des marchés signifie inévitablement que
davantage de marchandises doivent être
transportées et que davantage de personnes se

Le th•me de lÕexposŽ prŽsentŽ par Rolf Escher, conseiller aux Etats (photo) et vice-prŽsident
de la sociŽtŽ MatterhornÐGotthard-Bahn Žtait dÕactualitŽ: ÇLa fusion BVZ/FO, expŽriences et
chancesÈ. Lors dÕune fusion, il est vital que la dŽsignation des personnes qui devront occuper
les postes les plus importants soit clarifiŽe dŽjˆ lors de la premi•re discussion. Il est aussi im-
portant que le projet soit suivi par des personnalitŽs indŽpendantes et compŽtentes en mati•re
ferroviaire. Le potentiel rŽsultant de fusions est important. La rŽduction des cožts annuels
dÕexploitation se chiffre, ˆ moyenne ŽchŽance, ˆ huit millions de francs. JusquÕˆ 2007, le
nombre des postes de travail supprimŽ atteindra 12 pour cent des effectifs actuels. 40 millions
de francs peuvent •tre ŽconomisŽs sur les investissements. © U. Kocher
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entraîne des coûts subséquents. Cette ana-
lyse critique sera bien entendu opérée sans
tabou.

• Je considère que les mêmes principes –
améliorations de la productivité et établis-
sement de priorités strictes pour les inves-
tissements – seront appliqués de manière
rigoureuse dans tous les domaines de la
Confédération.

• Je ne suis pas habilité à m’exprimer au-
jourd’hui sur les modalités du programme
d’économies, celui-ci n’ayant pas encore
été approuvé par le Conseil fédéral. 
Le contour du programme d’économies
dans le secteur des transports est toutefois
connu: réductions dans les projets FTP
(lignes d’accès aux NLFA), convention
sur les prestations CFF, indemnité de
transfert, construction et entretien des
routes. Nous considérons qu’un pro-
gramme d’économies de 2 milliards nous
contraindra certes à proposer des mesures
douloureuses en renonçant à certains
projets et en reportant d’autres, mais 
qu’il n’entamera pas les capacités de pro-
duction de notre système de transport. 
Il en ira différemment si le programme
d’économies devait s’élever à 3,5 mil-
liards. Dans ce cas, des coupes devront
inévitablement être opérées dans le trafic
régional voyageurs et dans la construction
des routes nationales. Le secteur des trans-
ports serait appelé à économiser entre 
700 à 800 millions à 1 milliard par année
au cas où le programme d’économies
atteindrait un volume de 5 à 7 milliards 
de francs, comme l’exige une motion. 
Je vous laisse deviner les difficultés de
mise en œuvre d’une telle décision. 

Le dŽveloppement du rŽseau autoroutier:
• L’initiative AVANTI met le doigt sur un

problème réel, à savoir la surcharge du ré-
seau des routes nationales qui pointe à
l’horizon. Elle n’est toutefois pas assez

nuancée et ne tient pas suffisamment
compte de la politique coordonnée des
transports, de l’avis du Conseil fédéral.

• Le contre-projet du Conseil fédéral part du
principe suivant:
1. Le réseau suisse des routes nationales

doit être encore performant en l’an
2020. Des bouchons permanents ne
sont ni écologiques ni particulièrement
économiques à terme. 

2. L’extension de l’infrastructure de trans-
port suisse doit être opérée selon le
principe de la politique des transports
coordonnée. Les différents projets, tels
Rail 2000, 2e étape, le raccordement au
réseau européen à grande vitesse, les
NLFA et la poursuite du développe-
ment du réseau des routes nationales,
doivent être harmonisés et coordonnés
avec le développement de l’habitat. Il
importe que les avantages écologiques
et économiques des différents modes de
transport soient pris en compte de ma-
nière optimale. 

3. Il y a lieu d’établir une liste des priori-
tés: les moyens financiers à disposition,
qui sont comptés, seront investis là où
les problèmes les plus importants se
posent.

Le Conseil fédéral a élaboré son contre-pro-
jet en se basant sur ces principes. Vous
connaissez les priorités qui ont été retenues:
les tronçons névralgiques sur l’A1 et l’A4,
ainsi que les grandes agglomérations.

Le trafic dÕagglomŽration:
• Toutes les analyses de trafic montrent que

les problèmes les plus aigus se situent
dans les agglomérations. Les flux de trafic
régionaux, nationaux et internationaux se
superposent. Nos agglomérations risquent
d’être frappées d’apoplexie si nous n’agis-
sons pas à temps. Il en résulterait des in-



convénients majeurs non seulement pour
la population, le milieu vital et l’écono-
mie des agglomérations concernées, mais
également pour le trafic national et, par-
tant, pour le pays tout entier. Aussi le
Conseil fédéral considère-t-il le trafic
d’agglomération comme un des défis ma-
jeurs de ces prochaines années. Il existe
un large consensus pour admettre que les
problèmes de mobilité dans les agglomé-
rations ne peuvent être résolus qu’en ay-
ant recours à tous les modes de transport
(y compris le trafic dit lent). Le contre-
projet du Conseil fédéral à l’initiative
AVANTI porte de ce fait l’accent en parti-
culier sur le trafic d’agglomération en
prévoyant un engagement marqué de 
l’Etat fédéral. La Confédération exige
toutefois de la part des cantons des pro-
grammes prévoyant une harmonisation
des différents modes de transport et une
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coordination avec le développement de
l’habitat pour chaque agglomération.  

• La commission des transports du Conseil
des Etats se penche actuellement sur l’ini-
tiative AVANTI et sur le contre-projet. Je
m’abstiens de ce fait de tout commen-
taire. Je suis néanmoins persuadé du fait
que la commission trouvera des argu-
ments convaincants et pourra réunir une
majorité politique s’agissant des ques-
tions cruciales du contre-projet que sont
la définition pertinente et précise du trafic
d’agglomération et un financement assuré
à long terme des projets d’infrastructures
routières et ferroviaires, tunnel routier du
Gothard inclus. 

Les dossiers importants de lÕannŽe 2003 en
mati•re de politique des transports:
Les travaux liés à la politique des transports
nous accapareront également pendant l’an-

Les voyages dÕinformation fournissent Žgalement la possibilitŽ dÕŽchanger des idŽes entre
experts responsables du bon dŽroulement du trafic et dÕune offre des transports publics
suisses attractive et conforme aux besoins du marchŽ. Notre photo montre (de gauche ˆ
droite): Peter FŸglistaler, chef des finances et du controlling de lÕInfrastructure des CFF, Kees
van Hoek, membre de la direction de la compagnie BLS Lštschbergbahn SA et chef de lÕinfra-
structure, ainsi que Paul Blumenthal, membre de la direction des CFF et chef de la division
du trafic des voyageurs. © U. Kocher



30

née 2003. Je citerai quelques dossiers impor-
tants (sans le trafic aérien):
• Le Conseil fédéral, en avril: 7e pro-

gramme de construction à long terme des
routes nationales 

• Le Parlement: décision au sujet de l’ini-
tiative populaire AVANTI et du contre-
projet – et, partant, du trafic d’aggloméra-
tion

• A la fin de l’année: stratégies visant à ré-
soudre les problèmes de mobilité dans les
agglomérations les plus touchées par le
trafic

• Eté 2003: messages sur la libération du
crédit NLFA 1, ainsi que sur la planifica-
tion des NLFA 2

• Eté 2003: approbation des raccordements
au réseau européen à grande vitesse

• Année 2003: consultation à propos de la
réforme 2 des chemins de fer et de la 2e

étape de Rail 2000
• Enfin, le programme d’allègement des fi-

nances fédérales, que le Conseil fédéral
met en consultation à fin avril 2003, sera
d’une grande importance pour le secteur
des transports. 

Conclusion:
La politique suisse des transports se trouve-
t-elle à l’aube d’un changement de cap? Je
souhaite répondre à cette question de ma-
nière définitive:

1. La politique suisse des transports est
définie à long terme. Elle repose sur
plusieurs votations populaires. Son as-
sise est donc solide. Elle est de plus en
plus considérée comme un modèle en
Europe. Un changement de cap n’est
pas nécessaire.

2. Comme toute autre politique, la poli-
tique suisse des transports doit toute-
fois être orientée en fonction des nou-
veaux défis qu’elle sera appelée à rele-
ver ces prochaines années: la capacité
de fonctionnement du réseau des

routes nationales dans le cadre d’une
politique des transports coordonnée, la
solution aux problèmes de mobilité
dans les agglomérations, l’améliora-
tion de la qualité du trafic ferroviaire
transfrontalier, ainsi qu’un finance-
ment assuré à long terme des infra-
structures de transport.

Le voyage d’information 

Le voyage d’information organisé pour 
nos membres, le comité, les membres des 
Chambres fédérales, ainsi que pour les repré-
sentants des administrations cantonales et
fédérales a été consacré ce printemps au
sujet «Questions actuelles concernant la
construction d’ouvrages et les structures des
transports publics en Valais, ainsi que Car
postal Suisse». Il se range dans la lignée des
voyages d’information de ces dernières an-
nées: la fabrication des locomotives et des
véhicules ferroviaires, les planchers surbais-
sés, le trafic urbain et d’agglomération, la
construction de tunnels en laboratoire et en
grandeur nature, les transports publics en
montagne, la technique de construction des
wagons, l’assurance de risques importants et
de gros chantiers, la réforme des chemins de
fer et la technique de commande et de trans-
mission, les innovations pour les transports
régionaux du futur, la navigation sur le Rhin,
Rail 2000 – l’infrastructure et le matériel
roulant, ainsi qu’un «chemin de fer svelte»,
à l’exemple de la Suisse orientale. Les sujets
et les lieux de visite sont répartis de manière
équitable sur toute la Suisse. Il est dans la
nature des choses et même souhaitable que
certains sujets chevauchent ou se répètent.
La technique et l’image des transports pu-
blics se modifient sans cesse.
Les 115 participants du secteur des trans-
ports, des instances politiques et des milieux
de l’économie ont été accueillis par la mai-
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Il en résultera un gain de temps de 1 heure
entre Berne et Zermatt! De bonnes corres-
pondances seront en outre assurées à tous les
arrêts, également avec les services de bus. 
Le nombre d’arrêts sur le réseau de Trenitalia
constitue un des points brûlants, ce chemin
de fer souhaitant proposer comme jusqu’ici
trois arrêts intermédiaires (Verbania, Arona,
Gallarate). Le responsable du trafic voya-
geurs CFF, Paul Blumenthal, a également
donné des explications concernant la trans-
formation de la gare de Viège, dont le coût
s’élève à 125 millions de francs, et les amé-
nagements opérés à la sortie est de la gare de
Brigue pour un montant de 57 millions. 

Les participants ont ensuite été conduits vers
midi au centre d’informations de BLS Alp-
Transit SA à Rarogne. Lors du déplacement
en cars modernes de Car postal Suisse par
Baltschieder–Ausserberg, ils ont pu observer
la ligne de la plaine du Rhône et les chantiers
du raccordement avec le tunnel de base du
Lötschberg en suivant les explications don-
nées par haut-parleur. Après le repas de midi,
plusieurs exposés portant sur l’actualité en
matière de politique des transports ont été
présentés aux membres et aux invités de la
LITRA. C’est ainsi que Kees van Hoek,
membre de la direction générale du Chemin
de fer du Lötschberg BLS SA et responsable
de l’infrastructure, s’est adressé à eux à
l’enseigne de «Le Chemin de fer du Lötsch-
berg BLS SA dans le concert européen du
trafic de transit, aujourd’hui et demain».
Peter Teuscher, qui dirige la société BLS
AlpTransit, a pris le relais en donnant force
explications sur l’état d’avancement des
travaux au tunnel de base du Lötschberg.
Enfin, Eric Pointet, responsable du projet de
double voie CFF Salquenen – Loèche, a
donné des informations sur «L’introduction
dans la partie suivante du programme avec
les ouvrages routiers et ferroviaires dans la
zone de Salquenen–Loèche». 

Le comité 

Fait exceptionnel, le comité ne s’est réuni
qu’une seule fois pendant la période sous
rubrique. La réunion de décembre 2002 a en
effet été supprimée, la date prévue coïncidant
avec celle retenue pour fêter l’élection de la
nouvelle conseillère fédérale Micheline
Calmy-Rey. Le comité a, lors de sa réunion
estivale, approuvé les comptes 2002 et le
budget 2004, pris note des explications four-
nies par la commission de gestion en ce qui
concerne les affaires courantes et pris un cer-
tain nombre de décisions s’y rapportant. 

Enfin, il s’est penché sur les différents as-
pects de la politique des transports, tout parti-
culièrement sur les problèmes actuels. Puis,
lors de la partie informative, les membres du
comité ont suivi attentivement les explica-
tions données par le directeur de l’Office fé-
déral des transports (OFT) Max Friedli, par
le responsable de la division de l’Infrastruc-
ture et suppléant du directeur général des
CFF Pierre-Alain Urech, ainsi que par le pré-
sident de la Conférence des directeurs canto-
naux des transports publics (CTP), le con-
seiller d’Etat Walter Straumann, sur l’état
d’avancement de la 2e étape de Rail 2000. 
A suivi un large débat sur les aspects du pro-
jet liés à la politique des transports, à la poli-
tique financière et à la politique structurelle. 

La commission de gestion 

La commission de gestion s’est réunie à trois
reprises pour préparer les dossiers dont le 
comité a la responsabilité. Quant aux deux
commissions Trafic et Finances, elles se sont
réunies respectivement une et deux fois pour
analyser et préparer les sujets traités par la
commission de gestion. 
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Le secrétariat 

L’activité déployée par la LITRA pendant la
période sous rubrique a porté en particulier
sur «Le trafic urbain et d’agglomération» et
sur «Le programme d’allègement des fi-
nances fédérales». A suivi la mise en œuvre
d’une partie des décisions dans le cadre du
contre-projet à l’initiative AVANTI, sur la
base des conclusions de la commission d’ex-
perts du Conseil fédéral «Trafic urbain et
d’agglomération» mise en place à l’initiative
de la LITRA et dirigée par son président, et
avec l’appui d’une majorité du Conseil natio-
nal et du Conseil des Etats (cf. 3e partie de ce
rapport annuel). Le message est actuellement
au Conseil national. Comme l’on sait, les
bases de financement du trafic urbain et
d’agglomération devraient, selon le Conseil
fédéral, être créées en se fondant sur l’article
86 de la CF, alinéa 3, bbis, qui fait partie du
message sur les NLFA (cf. 3e partie du rap-
port annuel). La LITRA s’est penchée égale-
ment sur le programme d’allègement des fi-
nances fédérales. Avec le concours d’autres
organisations et institutions, la LITRA a éla-
boré et intégré dans les débats portant sur la
politique des transports et la politique finan-
cière une plate-forme commune, dans la-
quelle sont consignés les souhaits tant du tra-
fic individuel que des transports publics 
(cf. 3e partie du rapport annuel). C’est la pre-
mière fois, à notre connaissance, que le trans-
port individuel et les transports publics pré-
sentent et défendent leur position en commun
dans le cadre de mesures d’économies de la
Confédération. La LITRA s’est également
penchée pendant la période sous rubrique sur
la réforme 2 des chemins de fer, sur l’institut
pour la sécurité technique prévu par le
Conseil fédéral (loi fédérale sur la sécurité
technique), sur la convention sur les presta-
tions Confédération / CFF et sur le dévelop-
pement rapide de phases concrètes de la 2e

étape du concept d’offre Rail 2000. L’activité

de la LITRA a également porté sur la poli-
tique de transit, en général, et la contribution
des chemins de fer en la matière, en particu-
lier, puis sur le message concernant le raccor-
dement au réseau européen à grande vitesse,
sur l’initiative parlementaire Giezendanner
pour une seconde galerie au tunnel routier du
Gothard, sur les directives de l’OFT relatives
aux mises au concours dans le TVR, etc. 
(cf. 3e partie de ce rapport annuel). Enfin, il a
été nécessaire de prendre régulièrement posi-
tion en faveur du maintien d’un chemin de
fer intégré en ayant recours à tous les canaux
de relations publiques possibles. 
La LITRA a continué à traiter entièrement ou
partiellement une multitude de sujets et de
projets dans le domaine de la politique des
transports au cours de la période sous rubri-
que. Le secrétariat a pu s’appuyer sur un col-
laborateur externe qualifié et motivé pour as-
sumer différentes autres tâches. Ce sera égale-
ment le cas à l’avenir. La LITRA a fait usage
des canaux d’information et des publications
qui ont déjà fait leurs preuves, à savoir le ser-
vice de presse, la chronique des transports et
la statistique des transports. Elle a également
diffusé des informations par le biais de diffé-
rents organismes à qui elle apporte son con-
cours, mais aussi lors des rencontres mises
sur pied à l’intention des membres, lors des
rencontres des parlementaires et lors des voy-
ages d’information. L’activité de la LITRA
en matière d’information englobe aussi le
traitement de demandes de renseignements,
la préparation de documents, la mise en con-
tact de personnes avec des services spéciali-
sés, l’élaboration de prises de position sur
des sujets d’actualité liés à la politique des 
transports, en particulier lors de consultations,
le lancement de nouveaux projets visant à
renforcer la position des transports publics
tant sur le rail que sur la route, etc. Enfin, le
secrétariat a continué, durant l’exercice écoulé,
à œuvrer pour assurer le financement de son
activité dans le domaine de l’information. 
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mière des expériences et des conclusions im-
portantes. En voici quelques-unes:
Aucun des modèles de séparation ne prévoit
une véritable instance décisionnelle. Par
conséquent, décider devient quasiment im-
possible. Certes, il est expliqué que la déci-
sion appartient au ministère dans ce cas 
d’espèce. Mais pour que le gouvernement

soit en mesure de décider dans des objets de
première importance, il doit faire appel à des
experts chargés de préparer le dossier. En 
l’absence d’un état-major, il devra confier ce
travail à une commission. La prise de déci-
sion deviendra alors une affaire politique. 
On encore, il fera appel à des conseillers ex-
ternes. Dans ce cas, les propositions seront

LÕAngleterre a optŽ pour le mod•le de sŽparation le plus extr•me prŽconisŽ par la rŽforme
des chemins de fer. Les consŽquences chaotiques qui en ont rŽsultŽ sont notoires, de m•me
que la qualitŽ dŽplorable de ses services ferroviaires. A cela sÕajoutent les tragiques accidents
(relatŽs dans la brochure LITRA de la sŽrie jaune ÇRŽforme des chemins de fer 2: Les avan-
tages dÕun rŽseau intŽgrŽÈ, 4 mai 2001). Railtrack, la sociŽtŽ responsable des infrastructures,
a ŽtŽ reprise par Network Rail, cÕest-ˆ-dire ˆ nouveau nationalisŽe. Cette sociŽtŽ de droit
privŽ nÕa ni actionnaires ni buts lucratifs (not-for-dividend private sector company). Au plan
commercial, elle doit se comporter comme une entreprise privŽe, mais ses bŽnŽfices doivent
•tre intŽgralement rŽinvestis. Les requ•tes visant ˆ obtenir de la part des collectivitŽs pu-
bliques des moyens financiers supplŽmentaires sont toujours ˆ lÕordre du jour. Les milieux
compŽtents anglais demandent le rŽtablissement du rŽseau intŽgrŽ. Notre clichŽ montre une
composition diesel des Chiltern Railways (Grande-Bretagne). © CFF
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novatrices et surtout onéreuses. Ces deux op-
tions conduisent à des résultats souvent peu
adaptés. Lorsqu’il s’agit de questions de
moins grande importance, personne ne juge
opportun de s’adresser au Ministre des Trans-
ports pour obtenir une décision. Les conflits
entre les instances responsables de l’infra-
structure et celles du transport perdurent,
alourdissent les tâches bureaucratiques et
conduisent à une stagnation des activités.

Les pays dont les chemins de fer ont été dés-
intégrés sont à la recherche d’outils de coor-
dination. Les secteurs du transport et de l’in-
frastructure ont soit reçu du gouvernement le
mandat de constituer une commission de co-
ordination, soit cette dernière est instituée par
voie législative. Ces commissions ne dispo-
sent toutefois pas de compétences en matière
décisionnelle, ce qui restreint leur rôle.

D’une manière générale, les nouvelles insti-
tutions sont des sources de conflits. Les
chemins de fer ont une tradition bien ancrée,
qui fait défaut dans les nouvelles institutions.
Par ailleurs, la structure de ces dernières
n’est pas arrêtée définitivement. Pour cette
raison, celles-ci ont tendance à agrandir leur
rayon d’activité et leur puissance. L’intensité
de cette recherche de pouvoirs dépend des
ambitions des dirigeants de ces institutions.

Contrairement à tout ce que les artisans des
modèles de séparation prétendent, il est pa-
tent que ceux-ci nuisent à la transparence.
Même l’observateur le plus avisé mais igno-
rant des spécificités du chemin de fer a be-
soin d’un grand nombre de connaissances
préalables pour étudier l’organisation d’un
réseau. Il est pratiquement impossible de cer-
ner la pertinence de cette organisation. Les
lacunes de l’organisation gonflent les coûts à
long terme. Etant donné que, dans tous les
pays, l’infrastructure est financée directement
ou indirectement par les pouvoirs publics, il

serait dans l’intérêt des entreprises de créer
un climat propice à l’égard de la population
et des milieux politiques en mettant l’accent
sur la transparence, ce qui n’est pas le cas
avec les modèles de séparation, loin s’en
faut! Dans les entreprises de chemins de fer
intégrées, la responsabilité pour les succès et
les échecs est facilement localisable. Cette
tâche se complique dans les entreprises dés-
intégrées. 
La qualité des prestations fournies par un
chemin de fer est fonction en premier lieu du
volume d’investissements. Les responsables
politiques donnent toutefois la priorité à la
concurrence et aux mesures structurelles.
C’est le cas aussi pour l’UE. A titre d’exem-
ple, si les moyens que l’UE met à disposition
pour supprimer les goulets d’étranglement
des Trans European Rail Freight Freeways
sont très modestes, l’UE se plaît à élaborer
des directives détaillées visant à réguler 
l’organisation de la concurrence. 

Mise ˆ part une foule de probl•mes, la philo-
sophie de lÕUE concernant la sŽparation
entre le transport et lÕinfrastructure nÕa ap-
portŽ aucun rŽsultat tangible. A cette consta-
tation sÕajoute le fait que le droit dÕacc•s ˆ
lÕinfrastructure nÕest exercŽ que tr•s spora-
diquement. Rares sont les pays qui sÕatten-
dent ˆ un accroissement de la demande.
LÕUE aurait une fonction beaucoup plus im-
portante ˆ assumer: celle de promouvoir
lÕinteropŽrabilitŽ de lÕensemble du syst•me
ferroviaire. Elle ne devrait pas sÕoccuper de
questions dÕorganisation. Il serait aussi faux
de dissocier les activitŽs relatives ˆ la ges-
tion des sillons et de les confier ˆ un nouvel
organisme Žtatique. La photo montre la gare
de triage de Zurich Limmattal, plaque tour-
nante du trafic interne suisse. 65 voies per-
mettent de traiter chaque jour 130 trains,
soit 3000 wagons de marchandises.© M. Altmann

ß



41















48

diminué durant les années consécutives pour
atteindre des valeurs situées encore toujours
entre 70 et 73 pour cent. La part de 67 pour
cent enregistrée l’an dernier est donc le plus
fort recul connu jusqu’ici. 

L’avantage économique qui résulte de l’utili-
sation des axes de transit helvétiques (les liai-
sons les plus courtes en trafic transalpin
Nord–Sud) est plus grand que le paiement de
la (trop faible) redevance sur le trafic des
poids lourds liée aux prestations (RPLP), in-
troduite le 1er janvier 2001 en tant que pre-
mier pas visant à compenser la suppression
de la limite du poids admis de 28 tonnes.
Pour les transporteurs routiers, il est même
économiquement intéressant de transiter par
la Suisse lorsque des bouchons et de longs
temps d’attente sont à l’ordre du jour sur les
routes alpines. Il est vraisemblable que la
RPLP ne sera pas non plus à même d’induire
un report marquant du trafic de la route sur le
rail au cours de ces prochaines années. Deux
raisons conduisent à cette prévision: d’une
part l’injonction de l’UE de ne relever le taux
de la redevance que pas à pas et, d’autre part,
le fait que le passage au taux maximum en
l’an 2005 ne fera que compenser l’augmen-
tation de la limite du poids admis de 28 à 
40 tonnes.

Un chiffre éloquent est celui des poids lourds
immatriculés à l’étranger qui transitent par la
Suisse. Ces derniers représentent en moyenne
74 pour cent du total des poids lourds en-
registrés en trafic transalpin. Leur proportion
varie toutefois assez fortement selon les
routes considérées: elle est de 75 pour cent
au Grand-St-Bernard, de 49 pour cent au
Simplon, de 76 pour cent au St-Gothard et de
70 pour cent au San Bernardino.

Les offres à la demande ont le vent en poupe 
Le nom de «CasaCar», dénomination rhéto-
romane, vient de s’ajouter à la liste des ser-

vices offerts sous les noms de «Bus à la de-
mande», «Buxi», «Allo?Bus», «PubliCar» et
«Flexi-Boat». Ces appellations diverses dési-
gnent le système introduit dans notre pays
pour conjuguer les avantages liés aux trans-
ports publics à l’impératif d’utiliser les véhi-
cules de la manière la plus rationnelle pos-
sible. Au cours des neuf dernières années, le
nombre de ces offres s’est accru considé-
rablement. Elles se chiffraient à 30 en 1993.
Avec les 39 nouvelles offres qui ont vu le
jour au changement d’horaire du 15 dé-
cembre 2002 il existe à ce jour pas moins de 
235 offres présentées par les entreprises de
bus, de remontées mécaniques, de bateaux et
de bacs. Il suffit d’un appel téléphonique
pour les utiliser. L’offre s’est donc multipliée
par huit en l’espace de neuf ans. La LITRA a
attiré l’attention sur ces développements dans
un service de presse. Celui-ci a été largement
diffusé. 

Après un départ assez laborieux, l’idée des
bus à la demande a réussi à percer en Suisse.
En juin 1993, seules quelque 30 offres étaient
connues. A ce jour, leur nombre a passé à
235. Elles concernent les lignes de bus, les
remontées mécaniques, les bateaux et les
bacs. A cela s’ajoutent une douzaine d’offres
de bus à la demande circulant dans les villes
et les régions. Les transports publics s’astrei-
gnent à exploiter les réseaux de la manière la
plus rationnelle possible. Par ailleurs, l’offre
de transports à la demande permet de désen-
claver les régions peu habitées et qui, de ce
fait, n’étaient jusqu’ici pas desservies par les
transports publics, tout en respectant les im-
pératifs économiques. En 1993, les cantons
de Lucerne, Argovie et Grisons avaient fait
les premiers pas en instaurant des bus à la de-
mande. Ce système s’est aujourd’hui im-
planté avec succès dans tous les cantons. 
Il est notamment favorisé par la rapide crois-
sance du nombre des téléphones mobiles qui
facilitent beaucoup l’accès à ce système. 



49

L’entreprise Car Postal suisse s’est lancée
avec beaucoup d’audace dans la réalisation
du système des bus à la demande en lançant
la marque déposée «PubliCar®». Le nombre
des offres qu’elle a conçues s’est considé-
rablement accru depuis le lancement à fin
mai 1995, à titre d’essai, de bus de ce genre
dans les régions d’Oron (VD) et de Frauen-
feld Ouest (TG). Les régions de l’Ajoie (JU)

et de March-Linth ont suivi en juin 1997,
complétées par celle de Bucheggberg (BE/
SO) et de Sargans/Walenstadt. Depuis mai
1999, de telles offres existent aussi dans les
régions de Grandson, Yverdon, Echallens,
Thierrens, Sursee, Frauenfeld (Sonnenberg),
Weinfelden (Nollen) et La Brévine. En l’an
2000, le système des bus à la demande s’im-
plante aussi à Delémont, Brigerberg, au sud

Apr•s des dŽbuts assez laborieux, lÕidŽe des bus ˆ la demande a fait son chemin aussi en
Suisse. En ŽtŽ 1993, 30 offres de ce genre existaient chez nous. AujourdÕhui, ce ne sont pas
moins de 235 lignes de bus, de tŽlŽphŽriques, de bateaux et de bacs qui op•rent selon ce
concept. Une douzaine de bus ˆ la demande desservant des zones urbaines et rŽgionales sÕy
ajoutent. Des rŽgions faiblement peuplŽes et dŽpourvues de ce fait de transports publics peu-
vent bŽnŽficier dorŽnavant dÕune offre adŽquate gr‰ce ˆ ce syst•me. La forte propagation des
tŽlŽphones mobiles a considŽrablement facilitŽ lÕacc•s ˆ ces offres. En particulier lÕentreprise
Car postal Suisse sÕest investie dans ce syst•me quÕelle exploite dans de nombreuses rŽgions
sous le nom de ÇPubliCar¨ È. Apr•s des essais-pilotes conduits ˆ partir du 28 mai 1995 dans
les rŽgions dÕOron (VD) et de Frauenfeld-Ouest (TG), ces offres ont ŽtŽ Žtendues ˆ pratique-
ment toute la Suisse (cf. www.litra.ch) © PostAuto
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du Simplon et à Appenzell. C’est le cas aussi,
depuis le changement d’horaire de l’été 2001,
du canton de Vaud, de la région de Huttwil–
Zell et de la Thurgovie. Les derniers-nés sont
les bus à la demande des régions de La Côte,
Orbe, Payerne, Avenches, Mühleberg, Sitter-
Tanneberg et Oberegg-Reute (bus nocturne).
Le système PubliCar consiste à offrir aux
usagers un service de porte à porte à l’inté-
rieur d’un périmètre déterminé. Le client doit
simplement appeler une centrale de réparti-
tion (numéro de téléphone gratuit) pour de-
mander à être transporté d’un endroit à un

autre. Un supplément s’ajoute au tarif ordi-
naire des transports publics. Les offres de bus
à la demande figurent dans l’Indicateur offi-
ciel (pages jaunes pour les lignes de bus). A
partir de la page 2500, 21 pages informatives
sont consacrées à ce système. 

Sur demande préalable, certaines entreprises
à câble offrent également des courses aux
premières heures de la journée et le soir. Le
téléphérique Oberschan – Hôtel Alvier, dans
le canton de St Gall, se targue d’être «le télé-
phérique sans horaire» car il fonctionne en

La qualitŽ de la vie des populations et lÕessor de lÕŽconomie dŽpendent aussi du bon fonc-
tionnement du trafic dÕagglomŽration, qui permet de rŽduire les nuisances. CÕest pourquoi la
ConfŽdŽration est pr•te ˆ participer plus largement au financement de ce trafic (fonds dÕinfra-
structures selon contre-proposition ˆ lÕinitiative Avanti). En plus dÕun rŽseau ferroviaire per-
formant (RER, tram), la mise en service de bus ou de syst•mes de bus adŽquats et conformes
aux besoins des usagers est un ŽlŽment important du trafic dÕagglomŽration. Il nÕest d•s lors
pas Žtonnant que le tram et le trolleybus connaissent une vŽritable renaissance. En photo, un
trolleybus des transports publics biennois (Hess AG). © Hess
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tout temps sur demande préalable et est ac-
tionné par le client lui-même. Grâce à un 
système de jetons, trois installations à câble
offrent également un service permanent,
24 heures sur 24, dans le canton d’Uri. Une
installation identique se trouve dans le canton
de Schwyz. Le bac reliant Tössegg et Buch-
berg circule durant les week-ends selon l’ho-
raire publié. Sur demande préalable, il est
disponible également du lundi au vendredi.
Quant au service «Flexi-Boats» qui dessert le
lac de Morat, il n’est disponible durant la sai-
son hivernale que sur demande téléphonique
préalable.

Les transports publics routiers gagnent aussi en attractivitŽ en adoptant des solutions innova-
trices. Ce bus composŽ dÕun vŽhicule-moteur et dÕune remorque (photo) peut •tre utilisŽ aussi
bien pour les transports rŽgionaux quÕen zone urbaine gr‰ce ˆ sa rentabilitŽ et ˆ sa flexibilitŽ.
Pendant les pŽriodes de pointes de trafic, cette solution moderne permet dÕŽviter la mise en
service, onŽreuse, de voitures de renfort ou de courses supplŽmentaires. © Hess

Bus pour noctambules

Les prestations offertes par PubliCar constituent
une base idéale pour le raccordement des régions
rurales aux cités. A titre d’exemple, il y a lieu de
mentionner le canton de Thurgovie où PubliCar
met en service un bus nocturne circulant toutes
les heures au départ des grandes localités du 
lundi au jeudi et le dimanche jusqu’à 23 heures,
ainsi que les samedis et les dimanches jusqu’à
minuit. Ces bus transportent les usagers de 
manière sûre et confortable à leur domicile. 
Le canton de Thurgovie a introduit cette offre
nocturne en été 2001 sur l’ensemble de son terri-
toire.
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Les transports à câble qui ne figurent pas
dans l’indicateur officiel 

Les régions retirées peuvent également être
atteintes en respectant l’environnement, que
ce soit pour se ballader ou pour faire une ex-
cursion en montagne, à pied ou à ski. Une
publication, diffusée par les propres canaux
de la LITRA, en témoigne. 

Durant longtemps, l’Indicateur officiel ne
mentionnait que les remontées mécaniques
au bénéfice d’une concession fédérale. De-
puis un certain temps toutefois, quelques ins-
tallations bénéficiant d’une concession canto-
nale y sont également reprises, car elles per-
mettent à bien des régions de montagne
d’être reliées ainsi au réseau des transports
publics. Néanmoins, il existe encore de nom-
breuses autres installations à câble d’intérêt
local uniquement, mais qui peuvent être très
utiles aux amateurs de randonnées, de tours
de montagne ou de tours à ski. 

C’est pourquoi l’association «Mountain
Wilderness», dans la troisième édition de sa
brochure «Alpentaxi», récemment publiée,
mentionne toute une série de remontées
mécaniques qui ne sont pas relevées dans
l’Indicateur officiel. Elles complètent une
liste impressionnante de d’entreprises de
taxis et de bus. Dans la plupart des cas, les
personnes désireuses d’utiliser ces installa-
tions à câble doivent informer ces dernières
au préalable par téléphone. Une partie
d’entre-elles ne sont utilisables qu’en période
saisonnière.

Meilleur équilibre entre les investissements
routiers et ferroviaires

La statistique des transports de la LITRA,
au demeurant fort prisée, a également été dif-

fusée durant l’exerce écoulé. En l’an 2001,
environ 4,2 milliards de francs ont été in-
vestis dans les infrastructures routières et 
3,2 milliards dans les infrastructures ferro-
viaires. Selon les évaluations, la part du trafic
privé voyageurs écoulé sur les routes en 2001
était de 78,7 pour cent. 21,3 pour cent du
trafic voyageurs s’est effectué par chemin 
de fer. Les entreprises de transport public ont
contribué à garantir, directement et indirecte-
ment, le maintien de plus de 98 000 places 
de travail grâce aux commandes passées à
l’économie suisse. Ces données, ainsi que 
de nombreux autres faits intéressants, ressor-
tent de la statistique des transports 2002 que
LITRA vient de publier et qui est remise gra-
cieusement aux intéressés sur simple com-
mande. 

Dans sa brochure, LITRA compare le volume
des investissementsdont, en 2001, ont bénéfi-
cié le secteur ferroviaire (3,207 milliards de
francs) et le secteur routier (4,224 milliards
de francs). Au début des années 90, les dé-
penses en faveur des infrastructures ferro-
viaires atteignaient à peine 2 milliards de
francs, alors que celles consenties pour les
routes étaient de 3,7 milliards de francs. 
Au début des années 70, la différence était
encore plus forte, puisque le système ferré
était doté de 0,368 milliard de francs alors
que 2,054 milliards de francs étaient con-
sacrés aux infrastructures routières. Si le
rapport des investissements en faveur des
chemins de fer par rapport à ceux de la route
s’est mieux équilibré, c’est grâce à la réali-
sation des projets Rail 2000 et des nouvelles
lignes ferroviaires alpines (NLFA) du
Lötschberg et du Saint-Gothard, ainsi qu’aux
mesures d’assainissement du bruit des trains.

La stagnation des investissements en faveur
de l’infrastructure routière, intervenue simul-
tanément, a également contribué à ce résultat.
Cette comparaison peut donc être résumée de 
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Selon des indications provisoires, les entre-
prises de transport public suisses ont trans-
porté au total 1,996 milliards dÕusagers. 
L’accroissement par rapport à l’an 2000 est
donc de 7,2 pour cent.

Comme le montre aussi la statistique de
LITRA, basée sur les dernières données rela-
tives à l’année 2001, les commandes des
entreprises de transport public ont permis de
garantir directement et indirectement le
maintien de 98 200 places de travail en
Suisse. Les transports publics ont par consé-
quent conservé la grande importance qu’ils
ont acquise ces dernières années en tant
qu’employeurs et générateurs de commandes
à lÕŽconomie domestique. 

La statistique publiée par LITRA sur les
transports fournit également des chiffres inté-
ressants au sujet de la consommation finale
d’énergie par les diverses branches. En 2001,
le total de la consommation dÕŽnergies’est
élevé en Suisse à 872 630 téra-joules (TJ),
dont 295 390 à charge du trafic. 

Par rapport à l’an 2000, le secteur du trafic a,
par conséquent, réduit sa consommation de
2,4 pour cent. Sur les 295 390 TJ consommés
par le secteur du trafic, la part du trafic rou-
tier s’est élevée en 2001 à 75 pour cent, celui
des transports aériens à 22 pour cent et celui
des transports ferroviaires à 3 pour cent seu-
lement. (A relever que le trafic public assumé
par des bus est compris dans le trafic routier;
sa part est de 1 pour cent environ). 

Egalement dans le domaine de la consomma-
tion dÕŽnergie Žlectrique,le bilan des che-
mins de fer s’avère positif. Leur part s’élève
en effet à 5 pour cent seulement. Pour ce qui
est de la sécurité dans les transports (nombre
d’accidents), la statistique LITRA démontre
que les transports publics sont 19 fois plus
sûrs que le trafic privé motorisé. 

Comme à l’accoutumée, la statistique LITRA
fourmille d’autres renseignements relatifs au
trafic. A titre d’exemples, il y a lieu de rele-
ver le comportement de la population suisse
dans le domaine des transports, la longueur
des rŽseaux, le nombre des personnes occu-
pŽes par les transports publics, les indices
concernant les tarifs et le cožt de la vie, lÕuti-
lisation des recettes affectŽes obligatoirement
au secteur routier, le nombre des trajets de
camions ˆ travers les Alpes, les quantitŽs
transportŽes en trafic marchandises ˆ travers
les Alpes, les dŽpenses des mŽnages privŽs en
lÕan 2000,etc.

La Suisse dans le peloton de tête en matière
de libéralisation du secteur ferroviaire 

Selon une étude européenne, le degré d’ou-
verture au marché des chemins de fer suisses
est bon. En ce sens, elle classe la Suisse dans
le peloton de tête européen. Seuls cinq autres
pays, membres de l’UE, ont atteint ce résultat
avec la Suisse. Notre pays se distingue no-
tamment en ce qui concerne la concurrence
sur le réseau ferroviaire. 

LITRA est d’avis que ce résultat confirme
que l’ouverture du réseau ferroviaire à la
concurrence est bien réelle. Le service de
presse publié à ce sujet par la LITRA a été
largement diffusé. 

En liaison avec l’Université Humbolt de
Berlin, l’entreprise IBM Business Consulting
Services a examiné sous la présidence du
professeur Christian Kirchner le degré d’ou-
verture dans les pays de l’UE ainsi qu’en
Suisse et en Norvège. Cette analyse a été
faite sur la base d’un catalogue étendu de cri-
tères. L’indice de libéralisation (indice LIB)
des chemins de fer se décompose en trois in-
dices partiels:
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Indice LEX 
A quel degré la législation nationale favorise-
t-elle la concurrence? Autorise-t-elle la con-
currence sur le réseau ferré?

Indice ACCES
A quel niveau se situent les conditions et les
obstacles relatifs à l’accès au marché? Quel
est le degré de difficulté auquel doit faire face
une entreprise ferroviaire qui souhaite obtenir
l’accès à un réseau étranger? Comment les
bases légales sont-elles appliquées?

Indice COM 
Comment se présente actuellement (fin 2002)
la dynamique du marché et la situation du

marché? La concurrence sur le réseau ferro-
viaire existe-t-elle?

LÕouverture du marchŽ en gŽnŽral 
(indice de libŽralisation, indice LIB)

Dans l’évaluation générale, peu de pays pré-
sentent une situation jugée satisfaisante. Les
auteurs de l’étude répartissent les pays en
trois catégories:

Ouverture du marchŽ en temps opportun 
Font partie de ce groupe la Grande-Bretagne,
la Suède, l’Allemagne, les Pays-Bas, le
Danemark et la Suisse. Ces pays sont bien

Grossbritannien

Schweden

Deutschland

Niederlande

DŠnemark

Schweiz

Italien

…sterreich

Finnland

Belgien

Norwegen

Portugal

Frankreich

Irland

Luxemburg

Griechenland

Spanien

0.00 100.00 200.00 300.00 400.00 500.00 600.00 700.00 800.00 900.00

Dans une Žtude rŽalisŽe par IBM Business Consulting Services en collaboration avec lÕuni-
versitŽ Humbolt de Berlin, le degrŽ dÕouverture du marchŽ dans les pays de lÕUnion euro-
pŽenne, de la Norv•ge et de la Suisse a ŽtŽ analysŽ. Un catalogue Žtendu de crit•res Žtait ˆ la
base de cette analyse. LÕindice dit de libŽralisation des chemins de fer (cf. graphique) prend
en compte lÕensemble des ŽlŽments relatifs ˆ lÕouverture du marchŽ. A cet Žgard, la Suisse se
trouve dans le peloton de t•te avec cinq autres pays. La concurrence et les possibilitŽs offertes
aux tiers pour accŽder au marchŽ fonctionnent de mani•re satisfaisante dans ces pays.© IBM
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trafic marchandises est très largement libéra-
lisé et, en règle générale, toutes les entre-
prises suisses de transport peuvent offrir leurs
services par le biais de la procédure ‹Open-
Access›.» Avec l’Allemagne et les Pays-Bas,
la Suisse est désignée comme l’un des pays
où l’accès est le plus facile, en d’autres
termes, où la concurrence existe déjà sur le
réseau ferré. La désignation de la Grande-
Bretagne comme le pays le plus ouvert à la
concurrence est étonnante. En Grande-Bre-
tagne, le trafic voyageurs fait l’objet de
concessions à long terme. En trafic marchan-
dises, un seul transporteur digne de ce nom

existe.
Pour la plus grande partie des pays examinés,
l’étude arrive à la conclusion que les condi-
tions mises à l’accès de tiers au marché sont
limitatives, voire insuffisantes et qu’aucune
concurrence sur le réseau n’y est possible.
Font partie de cette catégorie l’Autriche,
l’Italie, la Belgique et, dans une très forte
mesure, la France.

IntensitŽ de la concurrence (indice COM)

Du point de vue de la concurrence, ce qui im-
porte tout particulièrement est la mesure dans
laquelle son influence s’exerce réellement sur

Le meilleur indice pour apprŽcier la situation concurrentielle est la situation effective sur le
rŽseau. Il ressort de lÕŽtude (Indice COM) que, ˆ ce point de vue, seuls six pays connaissent
une situation de concurrence rŽelle ou ˆ ses dŽbuts. Il sÕagit de la Grande-Bretagne, de la
Su•de, de lÕAllemagne, du Danemark, des Pays-Bas et de la Suisse. En ce qui concerne notre
pays, le r™le des chemins de fer privŽs est tout particuli•rement soulignŽ, car ils ont contribuŽ
depuis quelques annŽes ˆ lÕav•nement de la concurrence sur le marchŽ. Tr•s prŽoccupant Ð
au vrai sens du terme Ð est le fait que, dans la plupart de nos pays voisins (Autriche, Italie,
France), le droit dÕacc•s au rŽseau est demeurŽ quasi lettre morte. © IBM
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européen n’est pas dû au hasard. Les horaires
très étoffés des entreprises de transport pu-
blic, la modernité et le confort du matériel
roulant et des installations en sont les arti-
sans. A l’échelle mondiale, seul le Japon de-
vance la Suisse avec 68 voyages en train par
habitant en 2001. Si l’on tient compte de la
distance parcourue par habitant et par année,
la Suisse se hisse à nouveau au premier rang
avec 1923 kilomètres. Elle déloge ainsi pour
la première fois le Japon qui, désormais, oc-
cupe le deuxième rang avec 1896 kilomètres.

Il ressort de la statistique des chemins de fer
relative à l’an 2001 (synthèse) publiée par
l’Union internationale des chemins de fer

(UIC) que, en Europe, la Suisse devance de
loin les autres pays puisque, au deuxième 
rang, le Luxembourg comptabilise 32 courses
par habitant et par annŽe,suivi du Danemark
(29), de l’Autriche (23), de l’Allemagne (21)
et des Pays-Bas (20 courses par habitant et
par an). Toujours en Europe,
l’Albanie et la Bosnie-Herzégovine ferment
la marche avec moins d’une course par an-
née, précédés de la Grèce, de la Moldavie,
de la Serbie-Monténégro et de la Macédoine
qui, eux, comptent une course par habitant.

En ce qui concerne les kilomètres parcourus
par habitant et par année, la Suisse mène,
à l’échelle mondiale, pour la première fois 
le peloton en devançant le Japon avec 
1923 kilomètres, alors que celui-ci en compte
1896. Pour ce qui est de notre continent,
la Biélorussie est en deuxième position 
avec 1542 kilomètres, suivie de la France
(1209 km), de l’Ukraine (1062 km), du
Danemark (1047 km) et de l’Autriche 
(1031 km). A titre d’exemple, les pays sui-
vants n’atteignent pas la limite de 1000 km
par habitant et par année: Les Pays-Bas 
(905 km), l’Allemagne (902 km) et la Russie
(865 km). La Bosnie-Herzégovine est la lan-
terne rouge avec ses 13 kilomètres par habi-
tant et par an. Les Etats-Unis d’Amérique ne
sont guère plus brillants avec 32 kilomètres
et 0,1 parcours par habitant.

Seuls sont pris en compte dans le calcul des
courses et des kilomètres-voyageurs les
chemins de fer membres de l’Union interna-
tionale des chemins de fer (UIC). Ce sont en
principe les réseaux nationaux ou étatisés.
Pour la Suisse, la compagnie du BLS 
(Chemin de fer du Lötschberg) s’ajoute aux
Chemins de fer fédéraux suisses car elle 
est également membre de l’UIC. Tous les
autres chemins de fer suisses (compagnies
privées, tramways urbains, funiculaires) ne
sont pas pris en considération dans la statis-
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diquement des rondes dans les locaux et sur
tout le territoire de la gare, font des achats,
nettoient les vélos et réparent les éclairages
défectueux. Des discussions préalables ont eu
lieu pour éviter que les marchands de vélos
locaux ne se sentent concurrencés par cette
institution.
(Voire aussi www.litra.ch liste compl•te des
stations.)

Cantons riches et cantons pauvres 
en chemins de fer 

Les chemins de fer suisses et les trolleybus
sont répartis de façon fort hétéroclite sur les
cantons. Certains ne comptent pas un seul
mètre de rail des CFF, d’autres ne possèdent
aucune compagnie de chemins de fer privée.
Nous nous sommes penchés sur le sujet et y

avons consacré un service de presse. Repor-
tée au nombre des habitants ou à la surface
bâtie, la répartition des chemins de fer et des
trolleybus est également très divergente.

La répartition des chemins de fer et des trol-
leybus sur les cantons est vraiment bizarre.
Par exemple, aucun mètre de voie des Che-
mins de fer fédéraux suisses (CFF) n’a été
construit sur le territoire des deux demi-can-
tons d’Appenzell. Inversement, les quatre
cantons de Genève, Glaris, Schaffhouse et
Zoug ne possèdent aucune compagnie de
chemins de fer privée. Les téléphériques font
totalement défaut dans sept cantons, à savoir
Argovie, Bâle-Ville, Genève, Jura, Schaff-
house, Thurgovie et Zoug. Il existe une statis-
tique sur la répartition des lignes concession-
naires d’autobus dans les cantons. En re-
vanche, la répartition des lignes de cars pos-
taux sur les cantons fait défaut. Par consé-
quent, il n’est pas possible de dresser une sta-
tistique identique pour les cantons riches et
les cantons pauvres en lignes de bus. 

Avec les 845 kilomètres de lignes (CFF et
chemins de fer privés) qu’il compte sur son
territoire, le canton de Berne est de loin en
tête de liste, suivi par le canton de Zurich qui,
lui, en compte 508. Il ressort par ailleurs de
la statistique «Cantons et villes suisses
2003», récemment publiée par l’Office fédé-
ral de la statistique, que le canton de Berne
est également en tête en ce qui touche les
chemins de fer à crémaillère et les funicu-
laires. Le canton du Valais bat tous les re-
cords pour ce qui est des téléphériques (281
kilomètres!). Quant au canton de Zurich, il
s’arroge le premier rang en ce qui concerne
les lignes de tramways et de trolleybus sises
sur son territoire. 

Bâle possède la première vélostation entière-
ment automatisée de Suisse 

Le 21 juin 2002, la ville de Bâle a mis en service
la première vélostation entièrement automatisée
de Suisse. Elle est à tous points de vue rapide,
sûre et confortable. L’installation automatique de
contrôle placée à l’entrée de la partie payante
fonctionne de la même façon que celles des ga-
rages à voitures et peut bien faire face à une forte
affluence. Bien qu’elle soit située sous la Place de
la Gare centrale, elle ne donne pas l’impression
d’être en souterrain en raison de la hauteur de ses
parois, de son éclairage et de ses couleurs claires.
Par ailleurs, elle est un endroit très fréquenté par
les clients et les passants et l’organisation chargée
de sa gestion assure une présence de 24 heures
sur 24. 
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A ces conditions et en se fondant sur la
considération globale du trafic, les cantons,
les villes et les communes ainsi que les orga-
nisations du trafic privé et du trafic public ré-
unis en une plate-forme commune sont prêtes
à entrer en matière sur le programme d’austé-
rité du Conseil fédéral et lui soumettent pour
certains domaines des mesures alternatives
d’économie.

Pour la première fois dans l’histoire de la po-
litique suisse des transports, il a été possible
de constituer une plate-forme commune re-
groupant les milieux du trafic privé et du tra-
fic public.

Elle représente vis-à-vis de l’extérieur l’en-
semble des aspects liés aux transports. Elle a
considéré d’une manière globale les points
critiques du programme d’économies relatif
aux deux modes de trafic et a élaboré des
propositions alternatives pour ces modes
dans le but de renforcer le système de trans-
port dans sa globalité et de l’assumer récipro-
quement.

Pour abréger, nous nous limiterons en prin-
cipe au système des transports publics et ne
traiterons celui-ci que dans ses généralités.
Dans notre site Internet www.litra.ch, tous les
éléments relatifs à l’ensemble du système des
transports peuvent être consultés. Il expose
les particularités relatives à la politique des
transports relevant aussi bien du trafic privé
que du trafic public.

Pour ce qui est des

mesures d’économie dans le trafic public,

genre de trafic aussi important pour le fonc-
tionnement de l’ensemble du système des
transports que le trafic privé, la Confédéra-
tion ne doit économiser ni au point de vue de
la substance, ni des besoins liés au futur. Si

elle le faisait, elle serait en contradiction avec
ses propres objectifs. La majorité des écono-
mies (280 millions de francs à partir de 2006)
touche le secteur des investissements, ce qui
a une incidence directe et à long terme sur la
substance et la croissance des transports pu-
blics et sur l’emploi en Suisse. Par ailleurs,
en détournant les moyens financiers perçus
au titre de la RPLP, elle propose une augmen-
tation masquée des impôts.

En tenant compte des programmes d’austérité
passés, le programme d’allègement budgé-
taire conduit en fait à un véritable démantèle-
ment des investissements dans les infrastruc-
tures des CFF et du trafic régional. Du point
de vue de la politique (des transports), ceci
constitue un changement radical de direction,
en ce sens que les moyens financiers ne sont
plus utilisés pour des travaux d’extension,
mais seulement pour le maintien du réseau
existant. Cette mesure entrave la politique de
transfert du trafic des poids lourds des axes
de transit routiers sur le rail, le renforcement
de la position des transports publics dans les
agglomérations et la sauvegarde de la mobi-
lité de toutes les tranches de population qui
résident dans les zones décentralisées de
Suisse.

Dans l’optique du trafic considéré dans son
ensemble, et du trafic public en particulier,
les coupes budgétaires proposées par le Con-
seil fédéral (relatives à l’an 2006) ne peuvent
pas être acceptées. Elles s’articulent, par an-
née, comme suit: changement d’affection de
la RPLP, 150 millions de francs, convention
sur les prestations entre la Confédération et
les CFF, 130 millions de francs, transfert de
la route sur le rail, 20 millions de francs, tra-
fic régional, 40 millions de francs. 

Des propositions alternatives à ces mesures
d’économie doivent par conséquent être exa-
minées. Parmi celles-ci, il est tout au plus
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tion. Cela revient à transformer partiellement
la RPLP en une ressource fiscale, une poli-
tique que les électeurs n’auraient certaine-
ment jamais acceptée à l’époque.

De la sorte, les moyens fiscaux (150 millions
par année) prévus pour l’extension du réseau
ferré seront attribués aux dépenses générales
de l’Etat. En distrayant les recettes de la
RPLP de leur affectation première, le Con-
seil fédéral atteindra le contraire de l’effet
souhaité, à savoir l’allègement des charges 
de l’Etat. Le budget fédéral ne sera pas dé-

chargé, ce sont simplement des nouveaux
moyens qui l’alimenteront. Cette opération
est, en fait, une augmentation masquée des
impôts! Elle soustrait des moyens qui de-
vraient être affectés aux programmes à long
terme d’investissements en faveur des trans-
ports publics. En d’autres termes, les recettes
de la RPLP disparaissent dans le budget gé-
néral de la Confédération.

Selon la Constitution fédérale, les recettes de
la RPLP qui ne sont pas attribuées au FTP
(fonds créé en vue de la réalisation et du fi-

Éla charge acheminŽe par les poids lourds correspond partiellement ˆ celle des quantitŽs de
marchandises (tonnes nettes) transportŽes annuellement sur le rŽseau ferroviaire suisse 
(CFF et la plupart des chemins de fer privŽs). Il ressort tr•s distinctement du graphique pour
les deux modes de transport (rail et route) quels tron•ons devraient bŽnŽficier dÕinvestisse-
ments ciblŽs afin de contribuer ˆ lÕamŽlioration de la fluiditŽ du trafic. LÕattribution aux
recettes gŽnŽrales proposŽe par le Conseil fŽdŽral dans le cadre de lÕassainissement budgŽ-
taire de 150 millions par annŽe de la redevance poids lourds liŽe aux prestations qui de-
vraient •tre attribuŽs au fonds FTP ne peut pas •tre considŽrŽe comme solution. Le FTP perd
ainsi des moyens dont il a un urgent besoin. De plus, ce dŽtournement constitue une augmen-
tation masquŽe des imp™ts. SÕil en avait ŽtŽ question lors du scrutin populaire sur le FTP en
1998, le peuple et les cantons nÕauraient pas donnŽ leur accord. Une solution pensable serait
de rŽduire les contributions RPLP au fonds ˆ 150 millions de francs annuellement pendant
trois ans, et de compenser les montants non versŽs par la suite. © are
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Les mesures d’économie du Conseil fédéral
touchant les CFF se montent à 323 millions
de francs (303 millions au titre de la conven-
tion sur les prestations, 20 millions concer-
nant le transfert de la route sur le rail) et sont
supérieures à la moyenne. Une telle politique
de la Confédération renforce les problèmes
des transports, notamment dans les agglomé-
rations, entre les grands centres et à travers
les Alpes.

D’autres milieux en souffriront également,
en particulier l’industrie suisse, les entre-
prises de construction et les fournisseurs, par-
tenaires auxquels les CFF confient d’impor-
tantes commandes.

Les fortes réductions imposées au cadre fi-
nancier ne peuvent être compensées que par
la renonciation ˆ des investissements.Ces 
réductions auront par conséquent des inci-
dences non seulement jusqu’en 2006, mais
aussi plus tard.

A partir de 2005, ce sont annuellement 100 à
130 millions de francs qui ne seront plus dis-
ponibles pour des investissements. Il est très
probable que les réductions affecteront aussi
les années subséquentes et que les montants
des investissements seront plafonnés. A long
terme, le montant des investissements sera de
la sorte amputé de quelque 200 millions de
francs chaque année. 

La conséquence de cette grave réduction des
moyens financiers sera un fort ralentissement
de lÕextension des installations ferroviaires,
voire son entrave. Ses effets sur la congestion
du trafic, notamment dans les agglomérations
et entre celles-ci, ne sont pas prévisibles. 
Les réductions à long terme prévues par le
Conseil fédéral dans le cadre des conventions
actuelle et future sur les prestations auront
très probablement pour corollaire le renonce-
ment à la réalisation du projet de réseau ex-
press régional à Genève (Gen•ve-Cornavin et
Annemasse Ð CEVA).

En mettant en Ïuvre son programme dÕassainissement budgŽtaire, la ConfŽdŽration accro”tra
les probl•mes dus au trafic, notamment dans les agglomŽrations, entre les grands centres et
en trafic transalpin. Les importantes coupures opŽrŽes dans le cadre financier ne peuvent •tre
compensŽes que par le renoncement ˆ des investissements. En tenant compte des restrictions
dŽjˆ en vigueur, les CFF pourraient se rŽsoudre ˆ sacrifier au maximum 20 millions de
francs, ˆ charge des dŽpenses courantes, ˆ partir de 2006. Par rapport au plafond des dŽ-
penses initial, convenu par contrat entre les CFF et la ConfŽdŽration, les Žconomies dont les
CFF pourraient sÕaccommoder nÕatteindraient pas moins de 107 millions de francs pour les
annŽes 2003 ˆ 2006. Autrement dit, le plafond des dŽpenses pourrait •tre abaissŽ dans le
cadre du programme dÕall•gement budgŽtaire 2003 de 6025 ˆ 5918 millions de francs (maxi-
mum 107 millions). Voir aussi le tableau. © litra

2003 2004 2005 2006 Total

Cadre financier selon message 1463,0 1474,0 1512,0 1576,0 6025,0
sur la convention

RŽduction/report du budget 2003 Ð109,5 Ð58,0 84,0 29,5 Ð54,0

RŽduction linŽaire Ð13,0 Ð13,0

Cadre financier fin 2002 1340,5 1416,0 1596,0 1605,5 5958,0

RŽductions des dŽpenses courantes Ð5,0 Ð15,0 Ð20,0 Ð40,0

Cadre financier, Žtat 2003 1340,5 1411,0 1581,0 1585,5 5918,0
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Par ailleurs, la nouvelle ligne Stabio–Arcisate 
assurant le raccordement à l’aéroport de Mal-
pensa ne pourra pas être construite. De plus,
les délais de mise en œuvre du programme de
modernisation de 619 gares régionales seront
considérablement allongés. Cette mesure des-
tinée à augmenter la sécurité des usagers est
ainsi repoussée aux calendes grecques. 

LÕextension des rŽseaux express rŽgionaux du
LŽman, de la Suisse Centrale, du Tessin et de
Saint-Gallsera reportée à l’an 2010 et au-
delà. Les problèmes de trafic dans les agglo-
mérations s’accroissent de jour en jour. Ils
entravent la fluidité des réseaux nationaux.
Etant donné qu’elle est responsable de ces 
réseaux, la Confédération doit de toute ur-
gence participer au financement des mesures
dÕamŽlioration du trafic dÕagglomŽration
(fonds pour les infrastructures prŽvu par la
contre-proposition ˆ lÕinitiative Avanti).

Le financement relatif à la mise en œuvre de
mesures permettant aux personnes handica-
pées de se déplacer plus facilement n’est, lui
aussi, pas assuré. Par ailleurs, les délais
concernant le renouvellement technologique
et l’automatisation du réseau ferroviaire sont
très prolongés. La promotion de l’interopéra-
bilité (normes techniques unifiées au niveau
européen), une mesure importante pour le dé-
roulement transfrontalier du trafic des mar-
chandises, est renvoyée de plusieurs années. 

Il n’est pas encore possible d’évaluer quelles
seront les incidences des économies sur la
sauvegarde de la substance du réseau ferro-
viaire à longue échéance. La mise en service
de Rail 2000 sera liée à l’utilisation de nou-
velles installations et l’offre des transports
publics sera élargie. Ces installations de-
vront, elles aussi, être entretenues. 

Il est incontestable que les CFF doivent
contribuer à l’assainissement des finances fé-

dérales. Il doit s’agir toutefois de rŽelles Žco-
nomies et non pas de renvoi ou de suppres-
sion dÕinvestissements dont les effets seraient
parfois très néfastes sur une politique cohé-
rente des transports, de l’aménagement du
territoire et du transfert route/rail. 

Les réductions doivent par conséquent toucher 
les dépenses courantes des CFF. Etant donné
que des fortes réductions ont déjà été impo-
sées aux CFF dans la convention sur les pres-
tations valable pour les années 2003/2004,
le montant de réductions qui pourrait encore
être requis ne devrait pas excéder 20 millions
de francs à partir de l’an 2006.  

Il faut tenir compte du fait que les CFF ont
déjà considérablement augmentŽ leurs per-
formances et qu’ils fournissent aujourd’hui
beaucoup plus de prestations nonobstant le
montant réduit des subventions fédérales. 
Les CFF doivent indiquer de quelle manière
ils entendent optimaliser leurs dépenses cou-
rantes pour économiser le montant voulu.

Par rapport au cadre financier initial, convenu
contractuellement entre la Confédération et
les CFF, les économies que les CFF réalise-
raient atteindraient le montant non négli-
geable de 107 millions de francs durant les
années 2003 à 2006. En d’autres termes, le
cadre financier devrait être réduit de 6025 à
5918 millions de francs selon le programme
d’économies 2003 (au maximum 107 mil-
lions de francs).

Le programme d’économies aurait des consé-
quences négatives également sur

l’offre en trafic régional.

Ce sont en premier lieu les cantons qui seront
touchés vu qu’ils ont la tâche de fixer l’offre
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en trafic régional. Pour que l’offre actuelle
puisse être maintenue, il faudra que les can-
tons remplacent les moyens financiers four-
nis par la Confédération par leurs propres
moyens supplémentaires. Comme la situation
financière de la plupart des cantons n’est ac-
tuellement guère brillante, il est peu pensable
que ceux-ci seront en mesure de compenser
les réductions envisagées.

Dans l’éventualité d’une rŽduction des pres-
tations,les rŽgions rurales et les rŽgions de

montagneseront le plus touchées. L’annula-
tion de la part de la Confédération pourrait
conduire par exemple à la suppression dÕun
quart des lignes actuelles de cars postaux.
Pour réaliser les économies souhaitées et vu
la problématique des coûts fixes, il faudrait
supprimer des lignes complètes dans les ré-
gions périphériques où les conditions topo-
graphiques ne permettent pas de mettre en
place un réseau de transports publics, notam-
ment lorsqu’une seule ligne dessert une val-
lée entière.

Les investissements dans lÕinfrastructure des rŽseaux de transport considŽrŽs comme judi-
cieux ne doivent pas •tre retardŽs, voire emp•chŽs en raison de considŽrations ˆ court terme
dŽcoulant des mesures dÕŽconomie. Au lieu dÕutiliser le fonds pour le financement des trans-
ports publics (FTP) pour assainir les finances fŽdŽrales, il pourrait sÕavŽrer plus judicieux de
discuter les prioritŽs accordŽes aux divers projets FTP, et dÕen prolonger Žventuellement les
dŽlais de rŽalisation. La politique dÕinvestissements ne peut pas •tre une politique Stop and
Go. CÕest pourquoi il est sans conteste plus indiquŽ de garantir durablement les moyens
financiers nŽcessaires ˆ la rŽalisation des grands projets des transports publics (NLFA, Rail
2000, raccordement au rŽseau ˆ grande vitesse, assainissement du bruit) par le biais dÕun
fonds, le FTP. Le tableau montre le programme de construction et les besoins financiers jus-
quÕˆ lÕan 2022. © CFF
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Lorsque les régions périphériques sont cou-
pées des transports publics, des prestations
importantes d’apport de passagers au réseau
ferroviaire font défaut. Il en résulterait pour
les chemins de fer régionaux et aussi pour le
trafic à longue distance une diminution des
fréquences, qui se traduirait un effet négatif
sur le degré de couverture des coûts. 

Un autre scénario pourrait consister en la fer-
meture de lignes opérant en trafic régional 
ou de les transformer en lignes de bus pour
des raisons de coûts. Considérée sous l’angle
de la dimension du territoire qu’une telle me-
sure pourrait affecter, elle équivaudrait par
exemple à cinq fois la taille des Chemins de
fer du Jura ou des Chemins de fer d’Appen-
zell.

En trafic public, le «produit» souhaité par
l’usager ne consiste pas en une simple ligne.
Il désire avoir à disposition un rŽseau inter-
connectŽ.La suppression de portions de ce
réseau, qu’il s’agisse de lignes de bus ou de
lignes ferroviaires, diminue l’attractivité de
l’ensemble du système. En fin de compte cela
peut conduire, en raison du manque 
d’attractivité ou de l’offre insatisfaisante,
à une diminution du nombre des usagers,
capable de remettre tout le système en ques-
tion. 

La rallonge de 45 et de 55 millions de francs
en faveur du trafic rŽgional des voyageurs
découle d’engagements fermes qui n’ont pas
été pris en compte dans le plan financier. Il
s’agit de nouvelles indemnisations résultant

Il devrait •tre aussi possible de crŽer la possibilitŽ de financer ˆ long terme dÕautres grands
projets dÕinfrastructure ferroviaire au moyen du fonds FTP, ce qui contribuerait en dŽfinitive
aussi ˆ dŽcharger le budget ordinaire de la ConfŽdŽration. De tels projets sont ˆ m•me dÕaug-
menter de mani•re considŽrable les capacitŽs. Ils auraient le don de contribuer ˆ la rŽputa-
tion de la Suisse en tant que plaque tournante du trafic international (par exemple nouvelle
ligne transfrontali•re StabioÐArcisate (raccordement au rŽseau ˆ haute vitesse), amŽlioration
des capacitŽs de la ligne ZurichÐWinterthur en faveur du trafic international ZurichÐMunich
(raccordement au rŽseau ˆ grande vitesse), nouvelles lignes de contournement du nÏud ferro-
viaire de B‰le (Bypass). Photo: Un train pendulaire ICE-T pr•s de Andelfingen. © CFF
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de contrats bilatéraux avec le chemin de fer
fédéral allemand pour l’exploitation de lignes
allemandes sur territoire suisse (20 millions
de francs), de la liquidation de quotas non
utilisés du canton de Zurich (4 millions de
francs) et de parts des coûts d’intérêts et
d’amortissement de décisions prises concer-
nant des mesures relatives à l’infrastructure
et au matériel roulant. 

Les mesures d’austérité proposées par le
Conseil fédéral dans le domaine du transport
régional de voyageurs arrivent à une époque
durant laquelle le trafic rŽgional est

confrontŽ de toute fa•on ˆ des cožts plus Žle-
vŽs.Dans l’ensemble, les transports publics
augmenteront massivement leur offre avec la
mise en vigueur, fin 2004, de la première
étape de Rail 2000. L’augmentation des coûts
qui en résultera n’est pas encore connue,
mais il est certain qu’elle sera élevée. 

A cela s’ajoute le fait que, suite à une déci-
sion de l’Administration des finances, les en-
treprises de transport public devront verser
un pour cent de plus de TVA sur toutes les
subventions obtenues (augmentation de la dé-
duction forfaitaire de l’impôt préalable).

Les rŽductions prŽvues ˆ long terme par le Conseil fŽdŽral pour les conventions sur les pres-
tations, actuelle et futures contraindront tr•s vraisemblablement ˆ lÕabandon des projets de
rŽseau express rŽgional de Gen•ve (Gen•ve-Cornavin et Annemasse-CEVA). Par ailleurs, la
ligne StabioÐArcisate et, partant, la liaison avec lÕaŽroport de Malpensa ne pourra pas •tre
construite. Enfin, les dŽlais pour la rŽalisation du programme de modernisation de 619 gares
rŽgionales devront •tre considŽrablement prolongŽs, ce qui conduira ˆ renoncer ˆ la mise en
Ïuvre dÕune mesure qui contribuerait largement ˆ augmenter la sŽcuritŽ des personnes. Une
autre consŽquence sera le renvoi aux annŽes 2010 et plus tard de lÕextension des rŽseaux
express rŽgionaux LŽman, Suisse Centrale, Tessin et Saint-Gall. Les probl•mes de circulation
dans les agglomŽrations nÕen seront pas facilitŽs. Ils ont des consŽquences tr•s nŽgatives sur
tout le rŽseau national. En photo, la gare de Gen•ve-Cornavin, dÕo• le rŽseau express rŽgio-
nal devrait conduire ˆ Annemasse via La Praille et Les Eaux-Vives. © CFF











90

dans l’intérêt des usagers, les goulets d’étran-
glement puissent être résorbés ou au moins
atténués.

L’expansion future du trafic régional en par-
ticulier et des transports publics en général
sera largement influencée par 

le message sur la réforme des chemins 
de fer 2.

La procédure interne de consultation pour le
message en question a été ouverte avant les
vacances d’été. La procédure de consultation
ordinaire aura lieu vraisemblablement vers la
fin de l’automne. Au premier plan figure
comme jusqu’ici le financement des infra-
structures. Les CFF et les chemins de fer pri-
vés ne sont actuellement pas traités de la
même façon, y compris les caisses de pen-
sion. Par ailleurs, la répartition des moyens
n’est pas logique. 

Par exemple, la Confédération finance la
ligne régionale Glaris–Linthal à raison de
100%. En revanche, les cantons doivent parti-
ciper au financement de la ligne interrégio-
nale Berne–Neuchâtel. La proposition du
Conseil fédéral devrait supprimer cette ano-
malie et bien d’autres.

De manière très concrète, l’Office fédéral des
transports propose actuellement la scission
du réseau ferroviaire en un réseau de base et
un réseau complémentaire. Le financement
du réseau de base serait assuré entièrement
par la Confédération. Le réseau complémen-
taire serait à la charge des cantons. Une ques-
tion épineuse est celle de la limite entre le
réseau de base et le réseau complémentaire.
Selon l’OFT, deux options sont possibles.
Alors que l’une prévoit un réseau fédéral de
base limité aux lignes les plus importantes

pour le trafic de transit et le trafic à longue
distance, l’autre prévoit la reprise par la Con-
fédération d’une grande partie des lignes
ferroviaires. Selon cette option, les cantons 
et les communes ne seraient responsables que
de lignes d’intérêt local et régional.

La politique devra décider laquelle de ces for-
mules sera appliquée. Il y a une année (cf. le
rapport annuel publié l’an dernier) les can-
tons ont déjà fait part de leurs fortes réserves
quant au partage du réseau ferroviaire en un
réseau de base et un réseau complémentaire,
et même annoncé leur opposition. Conçu en
système, le réseau des transports publics
n’est pas divisible, qu’il s’agisse de lignes à
voie normale ou à voie étroite. Derechef, la
responsabilité financière que, en premier lieu,
la Confédération doit assumer pour les infra-
structures n’est pas divisible. Formellement,
la réforme des chemins de fer 2 concerne sur-
tout la question de l’harmonisation du finan-
cement des infrastructures des chemins de fer
privés et des entreprises de transport conces-
sionnaires. Il s’agit notamment du problème
posé par la carence de moyens financiers
dont les chemins de fer privés auraient besoin
pour entreprendre les travaux les plus urgents
d’entretien et d’extension des installations.
Le neuvième crédit-cadre additionnel pour la
modernisation d’une grande partie du réseau
souvent vetuste des chemins de fer privés fait
tragiquement défaut. 

Le huitième crédit-cadre est échu depuis
quelques années et l’OFT a décrété il y a
deux ans un stop aux investissements dans le
matériel roulant en application de l’article 56
de la loi sur les chemins de fer.

Le vandalisme et la sécurité dans les moyens
de transport publics sont aussi des volets im-
portants de la réforme des chemins de fer 2.
Au cours de l’année dernière, le personnel
des CFF a été victime de plus de 300 at-
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teintes corporelles. Les voitures couvertes de
graffitis irritent les usagers tous les jours,
comme le constate aussi l’OFT. La loi sur la
police des chemins de fer, qui date de 1878,
n’est pas capable d’entraver cette évolution.
La réforme des chemins de fer 2 devrait dès
lors mettre à disposition des entreprises de

transport public deux nouveaux instruments
susceptibles d’améliorer la sécurité dans les
trains, les bus et les trams. La procédure de
consultation que l’OFT entamera prévoit que
les délits contre le personnel des transports
publics ne seront plus considérés comme des
délits poursuivis sur plainte, mais comme des

La procŽdure officielle de consultation concernant le message sur la rŽforme des chemins de
fer 2 devrait •tre ouverte vers la fin de lÕannŽe. Concr•tement, lÕOffice fŽdŽral des transports
propose la scission du rŽseau ferroviaire suisse en un rŽseau national et un rŽseau cantonal.
Le financement du rŽseau de base sera intŽgralement assurŽ par la ConfŽdŽration. Celui du
rŽseau secondaire serait lÕaffaire des cantons. Une question Žpineuse est celle de la limite
entre les deux rŽseaux. DŽjˆ lÕan dernier (cf. le rapport annuel de lÕannŽe passŽe) les cantons
avaient fait part de leurs grandes rŽserves quant ˆ la scission du rŽseau ferroviaire en un
rŽseau fŽdŽral et un rŽseau cantonal. Ils lÕavaient m•me refusŽe. Le rŽseau des transports
publics est un syst•me cohŽrent et qui, de ce fait, ne peut pas •tre scindŽ, quÕil sÕagisse de
chemins de fer ˆ voie normale ou ˆ voie Žtroite. De m•me, la responsabilitŽ primaire de la
ConfŽdŽration pour lÕinfrastructure ferroviaire ne peut pas •tre divisŽe. En photo: La com-
pagnie AAR (bus et chemin de fer), anciennement Wynental- und Suhrentalbahn / sociŽtŽ des
bus dÕAarau. © AAR
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délits poursuivis d’office. En d’autres termes,
une atteinte à la loi serait punissable d’office,
même si aucune plainte n’a été déposée. Par
ailleurs, l’OFT est d’avis que le personnel
chargé de la sécurité devrait bénéficier de
pouvoirs plus étendus. L’installation de ca-
méras vidéo dans les trains régionaux consti-
tue aussi un pas important dans le domaine
de la sécurité. Des tests effectués par les CFF
ont démontré que les dommages causés au
matériel roulant avaient régressé de près de
80% après l’installation des caméras.

L’internationalisation progressive du trafic
ferroviaire et les questions concernant le tra-
fic transfrontalier ont un impact aussi sur
notre pays. En échange la Suisse doit, dans
son propre intérêt, offrir des services de
transport des marchandises et des transports
combinés. Tout ce secteur a, pour ce qui est
des principaux axes internationaux, fait 
l’objet d’une réglementation de l’UE dans 
le cadre du premier train de mesures 2003 
en faveur du trafic marchandises. Avec le
deuxième train de mesures préparé par l’UE,

LÕobjectif principal de la rŽforme des chemins de fer 2 est lÕharmonisation du financement
des infrastructures des chemins de fer privŽs et des entreprises de transport concessionnaires.
Au premier plan des prŽoccupations est la pŽnurie de moyens financiers nŽcessaires aux tra-
vaux de rŽnovation et dÕextension des chemins de fer privŽs. Un 9e crŽdit-cadre pour la mo-
dernisation dÕune grande partie du rŽseau souvent vŽtuste des chemins de fer privŽs manque
cruellement. Le 8e crŽdit-cadre est ŽpuisŽ depuis quelques annŽes et lÕOFT a dŽcrŽtŽ il y a
deux ans un blocage des investissements en application de lÕarticle 56 LCF. Les milieux poli-
tiques saisissent lÕoccasion de la rŽforme des chemins de fer 2 pour suggŽrer lÕexamen de la
question du renforcement de la coopŽration entre les entreprises de transport public et de
lÕoptimisation de leurs structures. Un tel pas pourrait contribuer ˆ lÕamŽlioration du syst•me
de transport et ˆ son attractivitŽ. Celle-ci rŽsulte aussi de la mise en service de matŽriel rou-
lant moderne, que lÕindustrie suisse met ˆ disposition pour les transports rŽgionaux. En
photo, la sortie dÕusine du nouveau train rŽgional GTW 2/6 construit par Stadler pour la
compagnie Transports rŽgionaux Mittelland SA. © Stadler
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des directives applicables à tout le réseau
devraient voir le jour et entrer en vigueur en
2006. Le trafic des voyageurs ne sera pas
concerné. Les exigences liées à ce train de
mesures au sujet des «conditions usuelles
dans la branche» pour l’engagement du per-
sonnel vont également être prises en considé-
ration dans le projet de réforme des chemins
de fer 2. Cela permettra par exemple à l’OFT
de retirer à une entreprise ferroviaire l’autori-
sation d’accéder au réseau si elle ne satisfait
pas aux prescriptions relatives aux conditions
de travail et à la politique sociale. Cette ap-
proche pourrait être facilitée du fait des in-
tentions de l’UE d’harmoniser les conditions
de travail et de repos pour tout le personnel
ferroviaire.

Un volet qui ne saurait être passé sous silence
dans le cadre de la réforme des chemins de
fer 2 est celui de lÕassujettissement des trans-
ports publics ˆ la taxe ˆ la valeur ajoutŽe. En
raison notamment de la distorsion des condi-
tions de concurrence,
il est incompréhensible que les transports
publics suisses doivent acquitter en plein la
TVA alors que, dans la plupart des pays euro-
péens, ceux-ci sont exonérés de la taxe ou
mis au bénéfice d’un taux réduit. En trans-
portant chaque jour 5,4 millions d’usagers
(y compris les comptages multiples), les
transports publics font partie des produits
courants de consommation, en Suisse comme
ailleurs, et devraient bénéficier du taux réduit
de 2,4%. 

Par ailleurs, la déduction forfaitaire de l’im-
pôt préalable est une charge qui ne devrait
pas subsister plus longtemps. En effet, par
leurs contributions financières, les cantons
subventionnent indirectement la Confédéra-
tion. Les démarches visant à corriger ces
malencontreuses dispositions sont en prépa-
ration.

Bien qu’il ne soit pas autant touché que le
trafic régional, la convention sur les presta-
tions Confédération/CFF ou que le fonds
FTP,

le trafic d’agglomération

est également affecté.

La Confédération ne s’est jusqu’ici que très
peu investie dans son financement. Ceci de-
vrait changer puisque la contre-proposition à
l’initiative Avanti prévoit la création d’un
fonds d’infrastructures qui contribuera au fi-
nancement du trafic public d’agglomération.
Le trafic d’agglomération n’est que margina-
lement touché par les mesures d’austérité de
la Confédération. Il le sera toutefois très vrai-
semblablement dans une plus forte mesure du
fait que tous les projets ne pourront vraisem-
blablement à l’avenir être financés que par le
biais du fonds spécial pour le trafic d’agglo-
mération, c’est-à-dire du fonds d’infrastruc-
ture suggéré dans la contre-proposition à
l’initiative Avanti. Les projets concernant le
trafic d’agglomération n’échapperont certai-
nement pas à cette règle. Cette réserve touche
également les trois projets très avancés Tram
Berne-Ouest, Métro2 à Lausanne et chemin
de fer de la vallée de la Glatt (ZH). Le finan-
cement de ces travaux aux début devrait être
assuré au moyen des crédits transitoires déjà
alloués et valables jusqu’à 2006.

Ce sont surtout les organisations regroupées
les deux plate-formes communes aux trans-
ports individuels et aux transports publics au
sujet des mesures d’économie de la Confédé-
ration. Le but de ces documents est d’optimi-
ser le système de transport routier et ferro-
viaire, d’en maintenir la qualité en fonction
des moyens disponibles et d’en accroître les
capacités. Le TCS, l’Union des villes suisses,
la Conférence des directeurs cantonaux des
présenté avec succès des solutions consen-



94

suelles dans le cadre de la commission d’ex-
perts transports publics (CTP), l’Union des
transports publics (UTP) et LITRA avaient
déjà «trafic d’agglomération» présidée par
Monsieur Peter Bieri, conseiller aux Etats,
président de LITRA.

La grande importance du trafic d’agglomé-
ration pour le bon fonctionnement et l’épa-
nouissement de l’économie nationale est dé-

montrée par la statistique des pendulaires
2000, basée sur les données du recensement
de l’an 2000. La création d’un fonds d’infra-
structure alimenté par les impôts sur les
huiles minérales à affectation obligatoire per-
mettrait aux transports publics des agglomé-
rations de disposer d’une possibilité de cofi-
nancement de leurs installations. Tous les be-
soins ne pourraient pas être satisfaits, mais
cet apport serait bienvenu.

Un volet qui ne saurait •tre passŽ sous silence dans le cadre de la rŽforme des chemins de fer
2 est celui de lÕassujettissement des transports publics ˆ la TVA. En raison notamment des
distorsions des conditions de concurrence, il est incomprŽhensible que les transports publics
suisses doivent acquitter en plein la TVA alors que, dans la plupart des pays europŽens, ceux-
ci sont exonŽrŽs de la taxe ou mis au bŽnŽfice dÕun taux rŽduit. En transportant chaque jour
5,4 millions dÕusagers (y compris les comptages multiples), les prestations des transports
publics font partie des produits courants de consommation, en Suisse comme ailleurs, et de-
vraient bŽnŽficier du taux rŽduit de 2,4%. Par ailleurs, la dŽduction forfaitaire de lÕimp™t
prŽalable est une charge qui ne devrait pas subsister plus longtemps. En effet, par leurs
contributions financi•res, les cantons subventionnent indirectement la ConfŽdŽration. Les dŽ-
marches visant ˆ corriger ces malencontreuses dispositions sont en prŽparation. La composi-
tion NINA de Bombardier pour TRN (en photo dans la gare de Villeneuve) fait partie de la
palette des nouveaux vŽhicules modernes qui rendent les dŽplacements par moyens de trans-
port public confortables et agrŽables. © Bombardier
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helvétique. La convention sur les prestations
permet tout juste de maintenir en état le ré-
seau, mais elle n’autorise pas son extension
(cf. chapitre sur les mesures d’économie). La
pénurie de moyens financiers risque d’entra-
ver son développement et d’entraîner ainsi
une stagnation du système ferroviaire. Une
telle situation s’est déjà présentée au cours
des années 60 et 70.

La 2e étape de Rail 2000 sera la base de 
l’enrichissement de l’offre prévue durant les
20 prochaines années. Elle permettra aux
chemins de fer d’améliorer leurs horaires et
d’augmenter leur part de marché. Le trafic
continuera à augmenter dans tous les do-
maines. En trafic à longue distance, il croîtra
entre les centres, ce qui conduira à l’intro-
duction de l’horaire cadencé à la demi-heure
ou au quart d’heure. Dans les aggloméra-
tions, les systèmes de RER s’étendront. En
trafic de fret, le trafic de transit continuera à
augmenter, alors que le trafic intérieur aura
plutôt tendance à stagner. Le besoin de créer
des nouvelles capacités se fait sentir dans
tous ces domaines. 

L’infrastructure ferroviaire doit être déve-
loppée tant pour le trafic voyageurs que mar-
chandises. Le rail doit conquérir de nouveaux
marchés afin de modifier en leur faveur la 
répartition modale. Le FTP tient 5,7 milliards
de francs à disposition. La décision concer-
nant Rail 2000 risque de devoir être prise en
période de disette des finances fédérales.
Pour que les chemins de fer puissent conti-
nuer à accomplir leur tâche, il faut néan-
moins qu’ils accroissent régulièrement leurs
capacités de transport.

Pour l’heure, deux options principales se pré-
sentent. D’une part, l’option «concentration»
orientée vers le marché et selon laquelle des
aménagements d’installations ne se feraient
que dans les endroits où la demande est la

plus forte et le potentiel de clients le plus
élevé (Zurich–Aarau, Zurich–Winterthur,
Bâle–Plateau suisse). Son but serait de for-
mer le plus grand nombre de trains possible,
chargés au maximum. En d’autres termes, de
n’investir que sur les lignes où une partie des
passagers doivent aujourd’hui voyager de-
bout et où la radio annonce chaque jour des
bouchons sur les routes. D’autre part, l’op-
tion «desserte en surface» pour laquelle les
investissements seraient répartis de façon
égale sur tout le territoire. Cette option
conduit à un nombre supérieur de projets
d’extension des installations, de dimensions
réduites mais dont les avantages seraient op-
timisés. Son but serait de garantir la meil-
leure offre possible dans la plus grande partie
des régions, d’assurer un véritable service
public, de canaliser l’offre en fonction de
courants de trafic plus faibles et de renoncer
à utiliser totalement la capacité des trains.
Pour des raisons évidentes, les CFF préfèrent
l’option «concentration», mais les milieux
politiques penchent plus pour l’option «des-
serte en surface». L’argent ne suffit pas pour
réaliser les deux options.

Aujourd’hui déjà et d’un jour à l’autre, les
frais de capitaux de la 1re étape de Rail 2000
grèvent le budget des CFF de 40 millions de
francs par an au minimum. Il importe donc
d’augmenter les recettes de manière signifi-
cative. Afin de glaner de telles ressources, la
deuxième étape doit permettre de réaliser
dans le domaine de l’offre un pas aussi im-
portant que la première. La mise en chantier
de grands ouvrages s’impose, surtout sur les
lignes situées au cœur du pays et sur l’axe
Lausanne–Genève. Cet impératif n’est toute-
fois pas compatible avec les vœux émanant
des régions.

Le nombre des concepts d’offre élaborés
pour la 2e étape de Rail 2000 se monte déjà 
à 14. Durant cette phase très laborieuse, de
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nombreuses combinaisons ont été discutées
concernant les ouvrages à réaliser. Les gros
investissements nécessités dans tous les cas
(tunnel du Wisenberg, tunnel Killwangen–
Rupperswil, par exemple) réduisent bien sûr
la marge de manœuvre pour le choix d’autres
ouvrages. Pour être accepté, le concept
d’offre doit garantir une exploitation fiable et
doit mettre à disposition les capacités néces-
saires à la circulation des trains d’aggloméra-
tion et des convois de fret.
Vu que les coûts pour l’infrastructure des

CFF sont englobés dans les comptes de
l’entreprise, que les CFF sont une compagnie
en proie à la concurrence et que les coûts oc-
casionnés par l’extension du réseau doivent
être supportables pour cette compagnie, il est
indispensable de disposer d’un concept fondé
sur l’économie d’entreprise pour la 2e étape
de Rail 2000. Notamment l’extension des
installations au centre du réseau est porteuse
de grands avantages pour l’ensemble du sys-
tème. Le concept d’exploitation doit être éla-
boré de façon à au moins garantir pour le

Parmi les multiples constructions prŽvues dans le projet Rail 2000 ne figurent pas que les
grands chantiers. 50 projets de plus petite envergure sont actuellement en cours de rŽalisa-
tion. Il sÕagit par exemple de travaux permettant de rŽduire les temps de parcours entre
PfŠffikon (SZ) et Coire ou entre Neuch‰tel et La Chaux-de-Fonds. JusquÕau changement dÕho-
raire du 12 dŽcembre 2004, les CFF mettront dans toute la Suisse 40 (!) nouveaux appareils
dÕenclenchement en service. Les fournisseurs et les services spŽcialisŽs des CFF sont sur la
br•che. Pour que lÕhoraire Rail 2000 fonctionne parfaitement, le service des voyageurs doit
encore doter 980 vŽhicules du syst•me de sŽcuritŽ du type ETM (European Transmission Mo-
dule) et 260 vŽhicules du syst•me ETCS. En photo, le centre opŽrationnel de Bienne.© CFF
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moins le maintien de la qualité actuelle de
l’offre (ponctualité, correspondances).

Dans l’optique actuelle, le coup d’envoi des
travaux relatifs à la 2e étape de Rail 2000 
devrait avoir lieu au cours des années
2011/2012. En revanche, le choix de l’option
à retenir doit avoir lieu très prochainement.
Simultanément, il faudra décider si la condi-
tion imposée aux chemins de fer de rembour-
ser 25% des investissements est encore réa-
liste. Plusieurs indices montrent que cette
condition ne peut plus être remplie.

Le message sera vraisemblablement approu-
vé l’an prochain, ce qui ouvrira la procédure
de consultation. Il pourrait être traité au ni-

veau parlementaire à partir de 2005. En fonc-
tion des suites entraînées par le programme
d’austérité de la Confédération sur le FTP, le
coup d’envoi de la réalisation peut être at-
tendu pour 2011/2012 ou même plus tard.

La préparation du message sur

le raccordement de la Suisse romande et
de la Suisse orientale au réseau européen 
à grande vitesse

entre dans sa phase finale. Selon les résultats
du scrutin du 29 novembre 1998, le peuple et
les cantons ont approuvé le volume d’inves-

Chaque annŽe, les entreprises de transport public passent des commandes ˆ lÕindustrie, aux
entreprises de construction, ˆ des entreprises prestataires de services, etc. pour un montant de
pr•s de 4 milliards de francs. Il sÕagit en grande majoritŽ dÕentreprises suisses. Ainsi, quelque
100 000 places de travail sont maintenues et garanties directement ou indirectement. Les
transports publics sont un ŽlŽment important de la vie Žconomique de notre pays. En photo,
lÕusinage de bogies ICN sur des machines CNC en travail par Žquipe (3 rel•ves par jour) chez
Alstom. © Alstom
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de connaître les raisons pour lesquelles le
principe territorial devrait être appliqué diffé-
remment en Suisse orientale et en Suisse ro-
mande. Les avantages et les inconvénients
résultant de l’application de ce principe
devraient aussi être exposés clairement. 
En ce moment, des études détaillées sont me-
nées pour connaître les besoins du marché
relatifs à l’amélioration de la ligne Berne–
Neuchâtel et à la construction d’une bretelle
en Suisse orientale pour raccorder cette der-
nière au réseau allemand à grande vitesse.
Ces études portent aussi sur le concept
d’offre pour la vallée du Rhin située dans le
canton de St-Gall, de même que sur la poli-
tique française concernant l’axe Delémont–
Delle–Belfort.

Il ne fait pas de doute que les Chambres fédé-
rales porteront le plus grand intérêt aux
considérations et aux analyses portant sur la
rentabilité et qu’elles sauront apprécier le fait
que la planification du projet soit l’œuvre de
professionnels et que la réalisation le sera
également. Si ceux-ci peuvent convaincre le
Parlement qu’il en est bien ainsi, nul doute
que le message sera accepté sans encombre.

AlpTransit St-Gothard …

Les NLFA sont un élément essentiel de la
politique suisse des transports. En trafic mar-
chandises, les NLFA offriront des capacités
de transport plus élevées et une meilleure
qualité. Les frais d’exploitation des chemins
de fer seront réduits. En trafic voyageurs,
elles complètent le projet Rail 2000 et contri-
buent à l’intégration de la Suisse au réseau
européen à grande vitesse. Ce n’est toutefois
qu’après l’achèvement de tous les ouvrages
prévus dans le programme NLFA 1 que la
Suisse disposera d’un réseau «de plaine» in-
tégral, ce qui rendra l’exploitation plus ren-
table et contribuera à renforcer considérable-

ment la position du rail sur le marché. Si,
plus tard, un projet NLFA 2 devait voir le
jour, la Suisse accomplirait un pas de géant
en matière de mobilité. Travailler à Zurich et
vivre au Tessin ne serait plus une utopie.

AlpTransit St-Gothard transforme cet axe 
en une infrastructure capable de mettre en
œuvre la politique suisse des transports. 
Le cœur de cette ligne est le tunnel de base
du St-Gothard, dont la longueur de 57 km en
fera le plus long tunnel du monde. Sa mise en
service est programmée pour 2014. En direc-
tion Nord, elle sera complétée par le tunnel
du Zimmerberg, long de 20 km et en direc-
tion Sud par le tunnel de base du Ceneri,
long de 15 km. Cette réalisation conduira non
seulement à un chemin de fer très perfor-
mant, mais aussi à un chemin de fer «de
plaine» à travers la chaîne des Alpes. Son ni-
veau au-dessus de la mer sera de 550 mètres,
soit au même niveau que la ville de Berne. La
construction de cette imposante voie ferrée
coûte à la Suisse environ 10 milliards de
francs, soit environ 7 milliards d’Euros.

Dans le secteur du trafic des marchandises,
cette infrastructure contribuera à offrir les
capacités de transport requises par une crois-
sance continue. Le trafic transalpin de mar-
chandises qui emprunte la route double tous
les huit ans. Si cette évolution se poursuit, la
qualité de l’habitat dans la région alpine sera
très menacée. Aussi la politique des trans-
ports suivie par la Suisse a-t-elle pour objec-
tif de transporter la plus grande part possible
du trafic des marchandises par rail. Le renfor-
cement des infrastructures ferroviaires per-
mettra d’acheminer des trains supplémen-
taires sur l’axe Nord–Sud et d’accroître les
capacités de transport (St-Gothard et Lötsch-
berg). Celles-ci passeront de 20 millions 
de tonnes annuellement à 50 millions. Le
nombre des trains marchandises transitant par
le St-Gothard passera de 140 à 220.
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La faible dénivellation des tunnels de base –
au maximum 12,5 pour mille sur les trajets à
ciel ouvert et 8,0 pour mille dans les tunnels
de base – permettra d’acheminer de longs
trains très lourds. Cette augmentation de la
productivité est notamment due au fait que
les locomotives de pousse ne sont plus néces-
saires. Les manœuvres à Erstfeld et Bellin-
zone sont ainsi évitées. Même avec des
engins-moteurs d’apport, la charge maximale
remorquée actuelle est de 1600 tonnes. 
L’objectif visant à acheminer sans arrêts in-
termédiaires et sans locomotives intercalées
ou de pousse des trains de 2000 tonnes à tra-
vers la Suisse ne sera atteint que lorsque les
tunnels de base du St-Gothard et du Ceneri
seront en service.

Les économies d’exploitation résultant de
l’augmentation des capacités et des vitesses
plus élevées sont estimées aujourd’hui à 
plusieurs millions de francs. AlpTransit St-
Gothard permet aux voyageurs d’être inté-
grés dans le réseau européen à grande
vitesse. Les trains voyageurs parcourront la
nouvelle ligne à plus de 200 km/h. Grâce aux
trois tunnels de base du Zimmerberg, du St-
Gothard et du Ceneri, le temps de parcours
entre Zurich et Milan sera réduit à 2 heures
40 minutes. La réduction d’une heure du
temps de parcours par rapport à aujourd’hui
permet d’offrir des correspondances opti-
males à Zurich, cœur de l’horaire systéma-
tisé, notamment en direction de Schaffhouse,
Romanshorn, Saint Gall, Bienne, Bâle et
l’Allemagne. A la gare centrale de Milan
également, les correspondances en direction
de Turin, Gênes, Venise, Lecce et Rome se-
ront excellentes. Si le temps de parcours était
de
2 heures et 50 minutes – ce qui serait la con-
séquence du renvoi de la construction du tun-
nel du Ceneri – ces correspondances optima-
les aux deux terminus seraient impossibles.
Les trains en direction de Venise, Lecce et

Rome ne pourraient pas être atteints à Milan,
de même que ceux en direction de Bienne,
Bâle et l’Allemagne au départ de Zurich.

En Suisse, environ 3 millions d’usagers pour-
ront profiter de la réduction des temps de par-
cours. En additionnant les effets sur les ré-
gions transfrontalières limitrophes, ce chiffre
passe à quelque 20 millions de personnes.

Afin de comprimer le temps de construction
et les coûts, le percement du tunnel de base
du St-Gothard s’effectue simultanément sur
cinq tronçons de longueur inégale. Les pro-
grès réalisés sur quatre de ces chantiers sont
réjouissants tant du point de vue des délais
que du respect des coûts.

Etant donné que le tracé définitif de la ligne
d’accès située dans le canton d’Uri n’est pas
encore décidé, les travaux sur le tron•on par-
tant de Erstfeld pourront débuter au plus tôt
en 2004.

Depuis le point d’attaque de Amsteg,une
galerie d’accès de 1,8 km de longueur a été
percée à l’explosif. Elle établit la liaison
entre les deux galeries à voie unique et per-
met de rejoindre les cavernes dans lesquelles
les tunneliers sont montés avant d’entamer le
percement des tunnels ouest et est. Ils creu-
sent parallèlement en direction de Sedrun.
Dans la galerie est, le tunnelier est entré en
action le 27 mai 2003. Après un mois, il avait
excavé déjà plus de 300 mètres. Dans la gale-
rie ouest, la machine sera mise en marche en
août 2003. Par ailleurs, en janvier 2003 une
galerie de 1,9 km de longueur et d’un dia-
mètre de 3,7 mètres menant à la centrale
électrique de Amsteg a été percée. L’alimen-
tation en courant de traction des trains circu-
lant sur la ligne de base du St-Gothard sera
assurée via cette galerie.

Les travaux sur le chantier de Sedrunont dé-
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buté en 1996. Une galerie d’accès d’une lon-
gueur de 1 km, un puits de 800 mètres de
profondeur (puits I) ainsi qu’une galerie de
ventilation de 450 mètres menant dans le Val

Nalps ont été creusés. Le fonds du puits est
le point d’attaque pour les deux galeries en
direction nord (environ 2 km) et en direction
sud (environ 4,5 km). Ce tronçon comportera

La construction des NLFA est un ŽlŽment particuli•rement important de la politique suisse des
transports. En trafic de fret, les NLFA augmenteront largement les capacitŽs pour le trafic
transalpin, ainsi que la qualitŽ du transport. Elles permettront aussi de rŽduire les cožts 
dÕexploitation. En trafic des voyageurs, elles compl•teront Rail 2000 et assureront lÕintŽgra-
tion de la Suisse au rŽseau europŽen ˆ grande vitesse. La Suisse ne disposera toutefois dÕun
rŽseau intŽgral Çde plaineÈ quÕau moment o• toutes les lignes prŽvues dans le projet Rail
2000, 1re Žtape, mais dont la construction a ŽtŽ retardŽe, auront ŽtŽ rŽalisŽes. A ce moment,
une exploitation rationnelle du rŽseau sera possible et la position des chemins de fer sur le
marchŽ des transports sera fortement amŽliorŽe. Si, de surcro”t, un projet NLFA 2 devait voir
le jour, la mobilitŽ dans notre pays ferait un pas de gŽant. RŽsider au Tessin et travailler ˆ
Zurich deviendrait une chose courante. Les trois tunnels prŽvus sur lÕaxe du Saint Gothard,
ceux du Zimmerberg, du Gothard et du Ceneri, permettraient de rŽduire le temps de parcours
de Zurich ˆ Milan ˆ 2 heures et 40 minutes, soit une heure de moins quÕaujourdÕhui. En prŽ-
sence de 500 invitŽs, le tunnelier installŽ ˆ Amsteg est entrŽ en action le 27 mai 2003 (photo).
Le deuxi•me a ŽtŽ mis en service en aožt. Le percement du tunnel de base depuis le versant
nord progress, lui aussi, de jour en jour. © AlpTransit Gotthard
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également la station multifonctions de Sedrun.
Pour évacuer les quantités colossales de
roche excavée, un nouvel élévateur pour le
transport des matériaux très performant a 
été installé. A travers le puits de 800 mètres
de hauteur, il amène à la surface environ 
50 tonnes de roches en moins d’une minute.

Pour des raisons de logistique et de sécurité,
un deuxième puits vertical de 7 mètres de
diamètre a été creusé et évasé selon le pro-
cédé Raise-Boring. Après 4 mois, la machine
avait déjà atteint le fonds du puits.

A Faido,au pied de la galerie d’accès longue

La rŽduction dÕune heure des temps de parcours par rapport ˆ aujourdÕhui permet dÕoffrir des
correspondances optimales ˆ Zurich, cÏur de lÕhoraire systŽmatisŽ, notamment en direction
de Schaffhouse, Romanshorn, Saint Gall, Bienne, B‰le et lÕAllemagne. A la Gare centrale de
Milan Žgalement, les correspondances seront excellentes en direction de Turin, G•nes, Venise,
Lecce et Rome. Si le temps de parcours Žtait de 2 heures et 50 minutes Ð ce qui rŽsulterait du
renvoi de la construction du tunnel du Ceneri Ð ces correspondances optimales aux deux ter-
minus ne seraient pas possibles. Les trains en direction de Venise, Lecce et Rome ne pour-
raient pas •tre atteints ˆ Milan, de m•me que ceux en direction de Bienne, B‰le et lÕAlle-
magne au dŽpart de Zurich. Ces imbrications, des dŽtails sur la construction du tunnel, les
progr•s rŽalisŽs et, dÕune mani•re gŽnŽrale, les avantages des NLFA pour notre pays sont
prŽsentŽs de mani•re tr•s informative dans le nouveau centre dÕinformation qui a ŽtŽ ouvert
en avril sur le chantier de Bodio. Le matŽriel excavŽ a servi ˆ la construction du b‰timent.

© AlpTransit Gotthard
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Rarogne a atteint son but le 9 juillet 2003. 
Le percement de la galerie est au départ de
Ferden est aussi terminé. Le tunnel est au dé-
part de Rarogne sera entièrement percé cet
automne. A partir de la fin de l’année 2003,
le nombre des équipes de mineurs sera réduit
à quatre. Elles travailleront sur les tronçons
menant de Mitholz à Ferden et de Ferden à
Mitholz.

A Frutigen,seuls les premiers mètres sont ex-
cavés dans un terrain meuble. Un casse-tête
d’ordre technique réside dans la construction
de l’ouvrage situé sous la ligne de faîte du
BLS. La voûte des deux portails se trouve à
cinq mètres seulement au-dessous des voies.
Toutes les quinze minutes, certains points de
la voie sont automatiquement relevés jour et
nuit, examinés et comparés aux mesures de
contrôle saisies dans le tunnel.
En cas de danger, la circulation des trains
peut ainsi être interrompue par la direction
des travaux. Les mineurs de la communauté
de travail «Vorlos», de Frutigen, ont percé
en 2002/2003 120 mètres de la galerie ouest
sous la protection d’une voûte parapluie. 
Le percement de la galerie est, longue de 
800 mètres, aura lieu encore cette année.

Les ouvriers du consortium «SATCO» ont
pour tâche le percement de 25 km de gale-
ries. Au nord, à environ 900 mètres du portail
de Frutigen, la galerie à voie unique se divise
à nouveau en deux. A cet endroit, dénommé
bifurcation de Adelrain, une caverne de
35 000 m3 et d’un diamètre variant entre 65 à
220 mètres a été creusée. Le percement de la
galerie ouest en direction de Frutigen date de
mai 2003. Après le transfert des installations
de chantier, les équipes se sont attaquées au
dernier tronçon de 750 mètres de la galerie
est. La limite de ce dernier devrait être at-
teinte fin août.

La communauté de travail en charge du tron-

çon sis au sud de Mitholz a excavé jusqu’ici
70% de son lot. La traversée de la nappe cal-
caire du Doldenhorn avec des zones de karsts
aquifères a été considérée par les géologues
et les ingénieurs comme très délicate. Des
irruptions d’eau en énorme quantité auraient
pu y être déclenchées inopinément par les
mineurs et inonder la galerie. Les travaux
d’excavation ont été, de ce fait, menés très
prudemment sur les 2,7 km de cette zone.
Des forages exploratoires ont été effectués
tous les 250 à 300 mètres et les équipes du-
rent à certains endroits procéder à des injec-
tions de béton pour colmater les brèches dans
le karst. Les travaux dans cette zone très dif-
ficiles se sont achevés au début de mars
2003, c’est-à-dire plus tôt que prévu et ce,
grâce à la maestria des géologues et des en-
treprises de construction. En ce moment, les
équipes de forage se trouvent dans la dernière
partie délicate du point de vue géologique, le
Autochthon nord. Elle comprend deux zones
pour lesquelles des injections, des drainages
et la pose d’armatures d’acier sont néces-
saires. Le percement du tunnel de base sur
toute sa longueur aura lieu fin 2004.

Dans le tube est, à partir du point d’attaque
de Mitholz, les parois sont déjà dotées du re-
vêtement en béton et la banquette est cons-
truite. A cet endroit se trouve aussi la galerie
d’essais qui a servi entre autres à concevoir
l’équipement à l’intérieur du tunnel. Dans
cette galerie complètement équipée se trou-
vent les voies, les portes coulissantes, les
mains courantes, etc. A partir de la mi-année
2003, cette galerie d’essai montrera son as-
pect final puisque les câbles, la ligne de con-
tact, l’équipement électromécanique et les
portes coulissantes définitives auront été ins-
tallés.

Sur le chantier de Ferden,les deux perce-
ments en direction sud ont été achevés en dé-
cembre 2002 (tube ouest) et avril 2003 (tube
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est). Les travaux de revêtement des parois
sont en cours dans les deux galeries et de-
vraient être menés à chef jusqu’en automne
de cette année. La communauté de travail
pourra ensuite se concentrer sur les travaux
en direction nord. La galerie d’accès et de
ventilation, d’une longueur de 1,5 km, qui
complète la halte de secours de Ferden doit
encore être excavée sur environ 700 mètres.
Deux diagonales d’échange et les cavernes
nécessaires à l’exploitation doivent encore
être aménagées. La progression des travaux

vers le nord, dans le granit de Gastern, se
poursuit sans accrocs. Des sondages effectués
régulièrement permettent de prévoir les diffi-
cultés éventuelles de nature géologique ou
hydrologique. La température de la roche
grimpe actuellement jusqu’à 44°. Grâce aux
systèmes de refroidissement et d’aération, la
température de l’air oscille entre 24 et 28°.
L’eau du barrage de Ferden sert à refroidir le
tunnel. Elle est acheminée par une conduite
dans le local technique jouxtant le barrage.
L’installation de refroidissement fonctionne

La construction du tunnel de base du Lštschberg progresse Žgalement dans les temps prŽvus.
Plus de 80% ont ŽtŽ excavŽs. Les trois premiers percements font dŽjˆ partie du passŽ et sur la
plupart des chantiers, les ouvriers proc•dent au rev•tement en bŽton. Les entreprises chargŽes
des installations techniques peaufinent les projets et Ždifieront vers la fin de lÕannŽe les aires
dÕinstallation des Žquipements. A lÕheure actuelle, plus de 1500 personnes travaillent sur les
cinq chantiers de la ligne de base du Lštschberg. Cette ligne conduit de Frutigen, dans la
vallŽe de la Kander, ˆ Rarogne, en Valais. En photo, le chantier de Mitholz avec le centre de
gestion du matŽriel et les attaques intermŽdiaires en direction du Nord et du Sud.© BLS AlpTransit
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en vase clos, un échangeur thermique libérant
sa chaleur dans l’eau froide du barrage, tan-
dis que le cycle reprend. En raison de sa
longue galerie d’accès (4 km accusant une

pente de 12°) et de son système de galeries
très ramifié, le point d’attaque de Ferden est
le chantier le plus complexe du tunnel de
base du Lötschberg. Il est aussi celui qui, à

Le tunnel de base du Lštschberg, con•u comme tunnel ˆ deux galeries ˆ voie unique, a 
34,6 km de longueur. Les travaux de construction ont dŽbutŽ en 1994 dŽjˆ (tunnel de sondage
du Kandertal). Le percement du tunnel de base lui-m•me a dŽbutŽ en automne 1999. 
Cinq chantiers ont ŽtŽ ouverts pour la construction du tunnel. Aux portails de Rarogne et de
Frutigen sÕajoutent les points dÕattaque intermŽdiaires de Mitholz, Ferden (Goppenstein) et
Steg/Niedergesteln. Le tunnel de Engstlige ˆ Frutigen/Reichenbach, construit ˆ ciel ouvert 
et long de 2,6 km, ainsi que le pont sur le Rh™ne pr•s du portail sud de Rarogne (photo) sont
les ouvrages extŽrieurs les plus importants. Le tunnel de base du Lštschberg sera mis en ser-
vice en 2007, celui du Saint Gothard en 2013/2014. © BLS AlpTransit
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l’heure actuelle, occupe le plus de personnel.
A Steg/Niedergesteln,le tunnelier a excavé en
moins de deux ans 8,8 km de galerie, après
quoi il a été démonté (automne 2002) et sorti
du tunnel au moyen du petit chemin de fer de
la galerie, ce qui a demandé beaucoup d’ima-
gination de la part des responsables. En ce
moment, le bouclier géant du tunnelier se
trouve sur l’aire d’installation de Steg. 

Les équipes de la communauté de travail
«MaTrans» ont entamé les travaux de revête-
ment du tube est. Ils ont commencé dans le
tube ouest et foré des passages jusqu’à l’autre
galerie. Les travaux de bétonnage se pour-
suivront jusqu’à la bifurcation de Lötschen. 

La fenêtre de Steg en restera au stade du gros
œuvre. Le portail de Niedergesteln, qui res-
semblera à celui du portail de Rarogne, sera
édifié vraisemblablement en 2004. Une
conduite électrique à haute tension (132 kV)
sera posée depuis la galerie de Steg dans tout
le tunnel. Elle sera alimentée par la sous-sta-
tion de Gampel. Les installations de raccor-
dement au portail de Niedergesteln sont en
cours.

Le 9 juillet 2003, la galerie de 4,6 km creusée
à l’explosif depuis le portail de Rarogne a at-
teint la bifurcation de Lötschen, c’est-à-dire
le lieu où la galerie de Steg rejoint le tunnel
de base. Une nouvelle étape importante a été
franchie. Partant de cet endroit, la commu-
nauté de travail «MaTrans» procédera aux
travaux de revêtement en béton en direction
du portail sud de Rarogne.
Le tunnelier installé dans le tube est a déjà
fraisé plus de 8 km. A Pâques 2003, cette ma-
chine très sollicitée a fait l’objet d’une révi-
sion générale. Depuis ce printemps, elle se
heurte de temps à autre à des zones contenant
de l’amiante, ce qui demande des précautions
particulières. Cet automne, le tunnelier de
Rarogne sera mis en service dans la galerie

creusée à l’explosif depuis Ferden. Ces tra-
vaux seront suivis de la mise en place du re-
vêtement en béton qui progresseront aussi en
direction de Rarogne. Ainsi, à partir de l’au-
tomne 2003, plus aucun tunnelier ne se trou-
vera sur les chantiers du tunnel de base du
Lötschberg.

Au total, les excavations du tunnel de base du
Lötschberg produiront 16 millions de tonnes
de matériel. Celui-ci est traité dans les
centres de traitement des matŽriaux de Mit-
holz et de Rarogne. Environ 40% des déblais
sont recyclés et servent ainsi à fabriquer des
granulats à béton, à construire les aires d’ins-
tallation et à édifier des remblais. Le tunnel
de base produit donc lui-même tout le maté-
riel nécessaire à la fabrication du béton dont
il a besoin. Jusqu’à fin 2002, les deux centres
de traitement avaient produit 780 000 t de
granulats. Les matériaux de plus mauvaise
qualité sont déposés à Mitholz, dans la région
de Rarogne et dans le Chablais vaudois. Pour
ce qui est des dépôts de Riedertal, de Goler
(Rarogne) et de Bubichopf (près de Goppen-
stein), les responsables ont déjà pris les me-
sures nécessaires pour leur conservation défi-
nitive, de sorte que les rubans transporteurs
pourront déjà être démontés partiellement à
la fin de cette année. Vu que les travaux de
bétonnage du tunnel s’étendent rapidement à
tous les chantiers, la production de granulats
de béton atteindra son apogée fin 2003/début
2004.

A peu de distance du portail nord de Fruti-
gen, dans le Tellenfeld,le tronçon dit «d’in-
tervention» est en chantier. Dès le début de
l’exploitation, cette section sera affectée 
au sauvetage de personnes si jamais un train
devait avoir des complications. La fosse,
longue de 400 mètres, se trouve au niveau
des eaux souterraines qui ont dû être abais-
sées. Les parois en sont assurées par des
ancrages placés sous la ligne du BLS et en
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seront entièrement terminés en 2004. Les
remblais situés dans la zone de raccordement
à la ligne du Simplon sont également en
place.

Tous les travaux d’aménagement des équipe-
ments techniques ferroviaires ont été adjugés
à l’entreprise globale «communauté de tra-
vail tunnel de base Lötschberg», à l’excep-
tion des installations de sécurité, des portes
coulissantes et des armoires. La planification
de détail relative à tous les secteurs tech-
niques progresse rapidement et les premiers
échéanciers sont déjà dressés. Cette étape
exige une coordination parfaite non seule-
ment entre les secteurs techniques, mais aussi
avec les responsables de la construction du
tunnel. En automne 2003, les aires d’installa-
tion des équipements techniques de Rarogne
et de Frutigen seront aménagées.

Le programme d’allègement du budget de la
Confédération, qui prévoit des économies
dans tous les domaines, ne devrait pas avoir
d’influence sur les travaux en cours, dont
ceux du tunnel de base du Lötschberg.

Nouvelles lignes ferroviaires alpines 2

NLFA 1 et les tunnels de base du St-Gothard,
de Lötschberg, du Ceneri et du Zimmerberg
constituent l’épine dorsale d’une nouvelle
liaison transalpine sur l’axe nord–sud. Cette
infrastructure n’a de véritable sens que si les
tunnels sont complétés par le projet NLFA 2.

NLFA 2 doit être très distinctement séparé
des projets FTP (financement des transports
publics). C’est un nouveau projet, dont le fi-
nancement n’est pas encore assuré, qui sera
soumis aux instances de décision, le Conseil
fédéral et le Parlement, en deux étapes. Au
cours de cette année, un message portant sur

la planification devrait être soumis aux
Chambres fédérales. Il proposera l’ouverture
d’un crédit de planification de quelque 
50 millions de francs destiné à déterminer les
tronçons pouvant être considérés comme fai-
sant partie du projet NLFA 2. Cela pourrait
être le cas pour l’avant-projet concernant
l’option dite «de montagne, longue» dans le
canton d’Uri, y compris les sondages géolo-
giques. En ce qui concerne la réalisation re-
portée à plus tard de tronçons de la NLFA en
Suisse centrale, dans l’Oberland bernois, au
Tessin, en Valais et sur la ligne Chiasso–
Milan, les priorités relevant de l’exploita-
tion, des aspects politiques et économiques
seront réexaminées et le projet NLFA 2 sera
intégré dans les projets courants de Rail
2000, 2e étape. 

Si le Parlement agrée – probablement en
2004 – le message de planification et le crédit
correspondant, les résultats des travaux se-
ront étayés du point de vue de la politique
des transports et des finances, de façon à 
préparer un message sur la réalisation de
NLFA 2. Celui-ci pourrait être soumis au
Parlement dans les années 2006 à 2008. 

Il règlera les priorités, le programme d’exé-
cution des travaux et le financement. Ce der-
nier pourrait prolonger l’existence du fonds
pour les grands projets ferroviaires (FTP). Le
message sur la réalisation de NLFA 2 per-
mettra au Parlement et éventuellement au
peuple de choisir les projets concrets qui de-
vront être mis en chantier. Les besoins finan-
ciers devraient osciller entre six et huit mil-
liards de francs, selon les premières estima-
tions. Le contournement de Bellinzone serait
inclus dans ce montant. Si l’arrêté concernant
la construction était approuvé en 2008, ou
même 2010, les travaux pourraient débuter en
2020 environ.

La réalisation des projets NLFA 1 avec les
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tunnels de base du St-Gothard, du Lötsch-
berg, du Ceneri et le tunnel du Zimmerberg,
complétée par le projet NLFA 2 et les lignes
d’accès dont la construction a été reportée à
plus tard permettrait à la Suisse de faire un
nouveau pas de géant au point de vue de la
mobilité. Il serait comparable à celui qu’a gé-
néré l’ouverture du tunnel ferroviaire actuel
du St-Gothard. Les capacités du trafic des
voyageurs favorisera le rapprochement des
régions et la création de nouvelles relations
économiques. Grâce à la forte réduction des
temps de parcours, les nouvelles générations
considéreront comme normal le fait de tra-
vailler à Zurich tout en résidant au Tessin. La
Suisse sera aussi intégrée parfaitement dans

le réseau européen à grande vitesse. Le rac-
courcissement des distances entre les grands
centres de l’Europe engendrera de nouvelles
perspectives. Etant donné que les capacités
des aéroports européens ne peuvent pas être
agrandies indéfiniment, la répartition modale
entre l’avion et le chemin de fer sur les
courtes distances se modifiera au profit du
rail. 

Grâce à la rapidité des liaisons qu’ils offri-
ront en trafic de fret, les chemins de fer offri-
ront des prestations supérieures à celles de la
route. S’il s’avère possible de transporter les
marchandises «just in time» de l’expéditeur
au destinataire, le peuple suisse aura introduit

Le trafic des wagons complets est la branche principale du trafic intŽrieur de marchandises.
Chaque jour, les responsables du transport de fret de nos chemins de fer dŽlivrent ˆ leurs
clients plus de 6000 wagons chargŽs (en photo, un convoi de wagons-citernes de CFF-
Cargo). Le rŽseau englobe environ 690 points de desserte pour le trafic des marchandises
avec 600 cours de dŽbord et 2450 voies industrielles. LÕexploitation dÕun rŽseau aussi dense
est onŽreuse et se traduit chaque annŽe par un dŽficit de 36 millions de francs qui sÕajoute ˆ
celui de CFF Cargo. Cette sociŽtŽ a par consŽquent dŽcidŽ dÕoptimiser son offre. Pour main-
tenir avec ce concept la desserte dÕun rŽseau de base et ainsi marquer sa prŽsence sur le ter-
rain, elle aura toutefois de la peine ˆ atteindre le seuil dÕautofinancement dans cette branche.
En trafic intŽrieur suisse, la remise des wagons complets (notre photo montre un train postal),
ˆ la client•le É © CFF










